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Les partenariats pour la santé  
dans la Région européenne de l’OMS 

Le présent document énonce une nouvelle vision des partenariats pour la santé dans la 
Région européenne de l’OMS, à la lumière du Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 et des éléments de la réforme de l’OMS qui viennent d’être adoptés, dont le 
Cadre de collaboration avec les acteurs non étatiques. Il est soumis à l’examen de la 
soixante-septième session du Comité régional. 
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Résumé d’orientation 

1. L’établissement de partenariats avec de multiples acteurs a toujours constitué un 
élément central de l’action menée par le Bureau régional de l’OMS pour l’Europe qui 
poursuit, d’ailleurs, depuis ces dernières années, une collaboration bien ancrée avec un 
grand nombre d’acteurs clés. On reconnaît largement l’importance des partenariats pour 
atteindre les objectifs de Santé 2020, le cadre politique européen pour la santé et le bien-
être adopté en 2012 par le Comité régional de l’OMS pour l’Europe, et ceux du nouveau 
Programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations Unies. Ce 
document présente une nouvelle vision du partenariat à la lumière du Programme 2030 
et des éléments de la réforme de l’OMS qui viennent d’être adoptés, dont le Cadre de 
collaboration avec les acteurs non étatiques. 

Introduction 

2. Lors du CR60, organisé en septembre 2010 à Moscou (Fédération de Russie), le 
Comité régional a adopté la résolution EUR/RC60/R4, dans laquelle il convient de 
renforcer les partenariats pour la santé et d’établir des coalitions pour la santé dans 
l’intérêt de tous les pays de la Région européenne de l’OMS. 

3. Après l’adoption de la résolution EUR/RC60/R4, le Comité régional a examiné 
plusieurs partenariats et accords stratégiques, et a signé des accords-cadres notamment 
avec l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), ainsi 
qu’avec le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) et le Fonds des Nations 
Unies pour la population, lors des CR62 (2012) et CR63 (2013), respectivement. Le 
CR64 (2014) fut l’occasion d’aborder le renforcement de la collaboration avec le système 
des Nations Unies au niveau des pays. Le CR65 (2015) s’est concentré, quant à lui, sur 
l’évolution du rôle du Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme 
et de Gavi, l’Alliance du vaccin, dans la Région européenne. En 2016, lors du CR66, la 
directrice régionale de l’OMS pour l’Europe et le commissaire européen à la santé et à la 
sécurité alimentaire ont présenté le fruit de leur collaboration et les perspectives dans ce 
domaine. 

4. Outre le renforcement des partenariats, la résolution EUR/RC60/R4 plaide en faveur 
de l’élaboration d’une stratégie de partenariat. Cependant, comme plusieurs aspects des 
partenariats (comme les partenariats hébergés, la collaboration avec les Nations Unies et la 
participation des acteurs non étatiques) étaient couverts par le processus de réforme de 
l’OMS, le Comité permanent du Comité régional de l’Europe (CPCR) a décidé de reporter 
l’élaboration d’un document stratégique à ce sujet. Il a en revanche fait rapport, lors du 
CR64, sur les progrès accomplis à cet égard, notamment sur les accords et/ou les modes de 
collaboration officiels avec la famille des Nations Unies, la Commission européenne, le 
Fonds mondial et l’OCDE, ainsi que sur la coopération systématique avec de nombreux 
autres partenaires. En mai 2016, la Soixante-neuvième Assemblée mondiale de la santé a 
adopté la résolution WHA69.10 sur le Cadre de collaboration avec les acteurs non 
étatiques, dans le contexte de la réforme de la gouvernance de l’OMS. Cette initiative 
arrive d’ailleurs à point nommé dans la mesure où le développement de la coopération 
avec les acteurs non étatiques s’avère davantage nécessaire et suscite un intérêt croissant à 
la lumière de Santé 2020 et du Programme de développement durable à l’horizon 2030. 
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Les partenariats pour la santé dans la Région européenne de 
l’OMS : objectifs 

5. L’article 2 de la Constitution de l’OMS décrit l’une des fonctions exercées par 
l’Organisation comme suit : « établir et maintenir une collaboration effective avec les 
Nations Unies, les institutions spécialisées, les administrations gouvernementales de la 
santé, les groupes professionnels, ainsi que telles autres organisations qui paraîtraient 
indiquées », et l’Organisation collabore avec un large éventail d’acteurs depuis sa création. 

6. La collaboration est en outre régie par des politiques et accords internationaux liés 
aux partenariats, les exemples les plus récents étant le plan d’action mondial énoncé dans 
« Transformer notre monde : le Programme de développement durable à l’horizon 2030 » 
et le Programme d’action d’Addis-Abeba de la Troisième Conférence internationale des 
Nations Unies sur le financement du développement, tous deux adoptés en 2015. Au 
niveau régional, Santé 2020, le cadre politique européen pour la santé et le bien-être, et les 
plans d’action et politiques adoptés par le Comité régional encouragent l’établissement et 
le renforcement des partenariats. 

7. La mise en œuvre du Programme 2030 et de ses 17 objectifs de développement 
durable (ODD) dans la Région européenne présente non seulement de nouvelles 
opportunités à cet égard, mais soulève aussi des questions complexes nécessitant de 
nouvelles solutions. Dans une Région caractérisée par un grand nombre de pays à revenu 
intermédiaire, la subtilité de ses structures sociales et politiques et la réduction du soutien 
financier apporté par les donateurs internationaux, il sera important de maintenir les acquis 
de l’ère des objectifs du Millénaire pour le développement et d’aider les pays à atteindre 
les ODD. La mise en place de partenariats solides aux niveaux international, régional et 
national, les mécanismes de coopération intrarégionale, établissant un lien entre différents 
groupements, et la coopération avec la société civile et les universités s’avéreront utiles à 
cet égard. L’OMS a un rôle central à jouer en garantissant et en coordonnant les 
partenariats pour la santé. Le Bureau régional de l’Europe renouvellera et développera les 
partenariats transformateurs capables d’opérer à tous les niveaux (mondial, régional, 
national et sous-national) en vue de contribuer à la réalisation des cibles des ODD en 
rapport avec la santé. Ces partenariats agiront également sur les déterminants sociaux de la 
santé dans le cadre d’une collaboration interinstitutions et intersectorielle, ainsi qu’avec la 
société civile, en impliquant les différents acteurs dans l’élaboration et la mise en œuvre 
des politiques. 

Les partenariats transformateurs pour la santé dans la Région 
européenne 

8. S’inspirant des partenariats déjà bien établis dans la Région européenne, la priorité 
sera accordée au renforcement des partenariats à l’échelon intrarégional, national et sous-
national afin de soutenir la réalisation des ODD. Par conséquent, les partenariats 
concerneront autant les initiatives nationales que les initiatives internationales (ou entre 
groupements de pays). 
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Partenariats hébergés 

9. L’Observatoire européen des systèmes et des politiques de santé est le seul 
partenariat hébergé du Bureau régional, et ses travaux sont hautement appréciés et 
jouissent d’une très grande reconnaissance. Le Bureau régional continuera de collaborer 
étroitement avec l’Observatoire européen, et d’envisager notamment une utilisation plus 
stratégique de sa série de publications sur les « systèmes de santé en transition » et des 
dialogues politiques afin de contribuer à la mise en œuvre des ODD dans les États 
membres de la Région. 

Partenariats mondiaux pour la santé 

10. La Région européenne a établi des partenariats solides avec le Fonds mondial, 
Gavi, ainsi qu’avec les partenariats Halte à la tuberculose et Faire reculer le paludisme. 

11. Le Bureau régional collabore étroitement avec le secrétariat du Fonds mondial, et 
apporte une assistance technique aux pays dans le cadre de son nouveau modèle de 
financement, notamment pour l’élaboration de notes conceptuelles, ainsi que pour 
l’octroi des subventions et la mise en œuvre. De 2014 à 2015, cette collaboration s’est 
effectuée dans le cadre d’un partenariat spécial entre le Fonds mondial et l’OMS au 
niveau mondial, grâce auquel le Fonds mondial a, pour la première fois, apporté un 
soutien financier direct à l’OMS. 

12. Les projets multinationaux régionaux constituent un nouveau mode innovant de 
collaboration. Par exemple, le Centre pour les politiques et les études sanitaires met 
actuellement en œuvre, conjointement avec le Bureau régional et avec le financement 
du Fonds mondial, le Projet régional de lutte contre la tuberculose en Europe de l’Est et 
en Asie centrale visant le renforcement des systèmes de santé pour une lutte efficace 
contre la tuberculose et la tuberculose pharmacorésistante. 

13. En outre, le Bureau régional œuvre avec le Fonds mondial et d’autres partenaires 
à l’élaboration d’approches en vue de soutenir les pays qui ne peuvent plus prétendre au 
soutien financier du Fonds mondial pendant et après leur phase de transition. 

14. Avec les représentants régionaux d’UNICEF et de la Banque mondiale, le Bureau 
régional (y compris ses bureaux de pays) prend en charge la coordination des activités 
de Gavi dans les États membres, et fournit une assistance technique pour l’élaboration 
des propositions. Il appuie également les activités de renforcement des capacités pour la 
planification pluriannuelle globale de la vaccination, de la mise en œuvre, du suivi et de 
l’évaluation dans les pays ayant droit à l’aide de Gavi. Cinq pays de la Région 
européenne sortiront de l’éligibilité au soutien de Gavi au cours de ces trois prochaines 
années. Après cette transition, plus aucun État membre de la Région ne sera en position 
de prétendre à cette aide. 

15. Le Bureau régional renforcera sa collaboration avec les partenariats mondiaux 
pour la santé et d’autres partenaires actifs dans la Région, notamment pour aider les 
pays en phase transitoire à accroître leur financement national, et pour conclure de 
nouveaux accords entre les États membres et la société civile, entre les secteurs public 
et privé, et entre les donateurs nouveaux et traditionnels et ce, dans le but de faciliter la 
sortie de l’éligibilité des pays au soutien du Fonds mondial et de Gavi. 
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Le système des Nations Unies 

16. En sa qualité d’agence des Nations Unies spécialisée dans le domaine de la santé, 
l’OMS collabore traditionnellement avec les autres agences afin de garantir une 
coordination, une synergie et une cohérence politique efficaces. 

17. Au niveau régional, le Bureau régional participe au Groupe des Nations Unies 
pour le développement régional, présidé par le Programme des Nations Unies pour le 
développement, et au Mécanisme de coordination régionale, présidé par la Commission 
économique pour l’Europe de l’Organisation des Nations Unies. Ces réunions visent à 
fournir un leadership et à favoriser la communication et la symétrie des politiques au 
niveau régional, ainsi qu’à dispenser des recommandations stratégiques et un appui aux 
coordonnateurs résidents et aux équipes de pays des Nations Unies. 

18. Depuis 2014, la collaboration au niveau régional est orientée par les ODD. Le 
Bureau régional a mis en place et dirige une coalition thématique régionale sur la santé, 
dans le but de coordonner les activités mises en œuvre en vue d’atteindre les cibles des 
ODD liées à la santé, sous l’égide du Mécanisme de coordination régionale. Une réunion 
en face-à-face de toutes les agences concernées des Nations Unies a eu lieu à Copenhague 
(Danemark) en novembre 2016. Elle a permis de recenser quatre domaines prioritaires, ou 
groupes de travail, sur la santé à toutes les étapes de la vie, les maladies transmissibles, la 
couverture sanitaire universelle, ainsi que sur la migration et les situations d’urgence. 

19. L’étroite collaboration mise en place par le Mécanisme de coordination régionale a 
facilité la coopération du Bureau régional avec d’autres agences du système des Nations 
Unies, par exemple, dans le cadre de la Conférence de haut niveau « Œuvrer ensemble à 
l’amélioration de la santé et du bien-être : Promouvoir les mesures intersectorielles et 
interagences pour la santé et le bien-être dans la Région européenne de l’OMS » 
organisée à Paris (France) en décembre 2016. Les représentants des partenaires des 
Nations Unies ont convenu d’établir une nouvelle plate-forme européenne pour faciliter la 
collaboration intersectorielle et avec la société civile et ce, afin de veiller également à ce 
que la santé occupe une place prioritaire dans les plans nationaux de développement. 

20. Sur le plan national, les bureaux de pays du Bureau régional sont membres des 
équipes de pays des Nations Unies et participent à des mécanismes de coordination 
connexes, comme les Plans-cadres des Nations Unies pour l’aide au développement 
(UNDAF), le programme Unité d’action des Nations Unies et le programme pilote « Unis 
dans l’action ». Au cours de ces deux dernières années, tous les États membres de la 
Région hébergeant des équipes de pays des Nations Unies ont procédé à l’élaboration de 
nouveaux UNDAF. Le Bureau régional a délivré des conseils et organisé des activités de 
formation thématique afin d’aboutir à des résultats concrets dans le domaine sanitaire, 
notamment en incorporant dans les UNDAF des aspects de Santé 2020 et de la prévention 
et de la lutte contre les maladies non transmissibles. 

21. Le Bureau régional se concentrera sur la mise en œuvre des UNDAF au niveau 
des pays, avec l’aide de la coalition thématique sur la santé. 
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Relations avec l’Union européenne (UE) et d’autres organisations 
régionales 

22. L’UE et ses institutions sont des acteurs clés de la santé en Région européenne, 
ainsi que des partenaires importants pour le Bureau régional. Depuis 2001, les relations 
avec l’UE et ses institutions reposent sur des accords-cadres définissant les domaines 
prioritaires de la coopération, ainsi que sur l’Accord-cadre financier et administratif 
(ACFA). 

23. En septembre 2015, lors du CR65 organisé à Vilnius (Lituanie), le docteur 
Zsuzsanna Jakab, directrice régionale de l’OMS pour l’Europe, et M. Vytenis Andriukaitis, 
commissaire européen à la santé et à la sécurité alimentaire, ont présenté conjointement un 
nouveau document définissant les objectifs, les principes et les modalités de la poursuite de 
la coopération entre la Commission européenne et le Bureau régional de l’OMS pour 
l’Europe dans le domaine de la santé. Les deux organisations ont convenu de renforcer leur 
collaboration dans six domaines prioritaires : l’innovation et la santé ; la sécurité sanitaire ; 
la modernisation et l’intégration du système d’information en matière de santé publique ; 
les inégalités dans le domaine sanitaire ; le renforcement des systèmes de santé et les 
maladies chroniques. 

24. En 2016, le Bureau régional a signé un protocole d’accord avec le Comité 
européen des régions, qui vise à renforcer le dialogue sur la politique de la santé avec 
les régions, et décrit les domaines de coopération ainsi que le mécanisme de 
collaboration. La priorité accordée à la collaboration avec le Réseau européen des 
Villes-santé et le Réseau des Régions-santé de l’OMS contribuera à renforcer les 
activités menées à l’échelon sous-national et local. 

Organisations intergouvernementales 

25. En 2012, l’OCDE et le Bureau régional ont signé le Plan d’action conjoint afin 
d’intensifier la collaboration dans la Région européenne. Il s’agit de produire des 
informations sanitaires fiables et d’analyser les difficultés auxquelles sont confrontés les 
systèmes de santé et les actions politiques. Les travaux sur l’information sanitaire, en 
particulier sur la définition d’indicateurs et d’ensembles communs de données, n’ont 
cessé de constituer l’élément central de la collaboration. Une collaboration active a 
également été engagée en vue de définir les indicateurs du bien-être dans le cadre du 
suivi de Santé 2020, et l’OCDE est membre de l’Initiative européenne d’information 
sanitaire. 

26. En matière de systèmes de santé, la collaboration et les réunions conjointes qui 
ont eu lieu dans le sillage de la Conférence ministérielle européenne de l’OMS sur les 
systèmes de santé (Tallinn, Estonie, 2008) et de la Réunion de haut niveau sur les 
systèmes de santé en temps de crise économique mondiale (Oslo, Norvège, 2009) ont 
été couronnées de succès. Une collaboration étroite a été établie avec le réseau des hauts 
responsables du budget de l’OCDE sur la tarification des médicaments, les systèmes de 
santé axés sur les connaissances et la réorientation des systèmes de santé vers les soins 
de santé centrés sur le patient. L’examen régulier du Plan d’action conjoint et la 
participation continue aux réunions des organes directeurs permettent de consolider 
encore ce partenariat. 
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27. Le Bureau régional collabore avec le Conseil nordique des ministres, notamment 
dans le domaine de la santé sexuelle et reproductive, de la prévention de la violence, des 
ressources humaines pour la santé ainsi que dans celui de la prévention de la 
maltraitance des enfants. Les deux organisations continuent d’examiner les possibilités 
de renforcement de leur collaboration dans les pays nordiques (par exemple, dans le 
domaine de la résistance aux antimicrobiens et de la santé mentale), ainsi que les 
enseignements que l’on peut tirer des systèmes de soins de santé de la sous-région. 

Organisations régionales 

28. Le Bureau régional renforcera sa collaboration avec les réseaux régionaux, en 
tirant parti de la valeur ajoutée et de l’avantage comparatif de chacun d’eux. 

29. Le Conseil de la coopération dans le domaine de la santé de la Communauté des 
États indépendants regroupe neuf États et organise généralement des réunions annuelles, 
accueillies par la présidence tournante. Le Bureau régional a été invité aux récentes 
réunions du conseil, notamment celle tenue au Kazakhstan en 2016, et y a grandement 
contribué. Il a également collaboré avec le Conseil d’experts en santé publique de 
l’Assemblée interparlementaire des pays membres de la Communauté des États 
indépendants, et renforce actuellement cette collaboration pour faciliter les activités 
menées dans les pays participants. 

30. Le Réseau-santé de l’Europe du Sud-Est, créé en 2002 dans le cadre du Pacte de 
stabilité pour l’Europe du Sud-Est, est un partenaire essentiel dans la promotion de la 
santé et de l’équité en santé moyennant l’adoption d’une approche intersectorielle. La 
stratégie de croissance d’inclusion régionale du Réseau (Stratégie 2020 pour l’Europe 
du Sud-Est) reconnaît que l’amélioration de l’état de santé de la population est l’une des 
conditions préalables à l’emploi, à la cohésion sociale et au développement 
économique. Le Bureau régional est un cofondateur et un partenaire de longue date du 
Réseau-santé de l’Europe du Sud-Est. Il continue d’y apporter son soutien sous la forme 
d’une assistance au renforcement des capacités de ses centres régionaux de 
développement de la santé, et d’actions spécifiques, notamment en ce qui concerne 
l’équité en santé et le développement, le processus européen Environnement et santé, et 
la mise en œuvre de l’initiative du Réseau européen pour des politiques inspirées de 
bases factuelles. 

31. Le Bureau régional est un membre fondateur du Partenariat pour la santé publique 
et le bien-être social de la Dimension septentrionale, un projet de coopération entre 
10 États, l’UE et 8 organisations internationales. Ce partenariat est un forum pour une 
intervention concertée afin de relever les défis de la santé et du bien-être social sur le 
territoire de la Dimension septentrionale. Il supervise également plusieurs groupes 
d’experts et de travail qui se penchent sur un large éventail de dossiers sanitaires – par 
exemple, les soins de santé primaires, l’alcool, les maladies non transmissibles et 
l’hygiène du travail. Le Bureau régional a contribué à l’élaboration de la stratégie pour 
2020 du Partenariat pour la santé publique et le bien-être social de la Dimension 
septentrionale. Il participe à plusieurs groupes d’experts, et assume notamment la 
coprésidence du groupe d’experts sur les maladies non transmissibles, présidé par la 
Fédération de Russie. 
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32. Le Bureau régional continuera de renforcer sa collaboration au niveau sous-
régional en vue de mieux intégrer les activités nationales et régionales, et d’améliorer 
les résultats nationaux eu égard à la réalisation des cibles des ODD liées à la santé. 

Les acteurs non étatiques et le Cadre de collaboration avec les 
acteurs non étatiques 

33. La collaboration de l’OMS avec les acteurs non étatiques peut s’avérer hautement 
bénéfique à la santé publique mondiale et à l’Organisation en elle-même dans la 
réalisation de ses objectifs et de ses principes constitutionnels, eu égard notamment à 
son rôle de direction et de coordination dans le domaine de la santé mondiale. 
Auparavant, cette collaboration était régie par deux documents établissant les relations 
avec les organisations non gouvernementales et le secteur privé, à savoir respectivement 
les « Principes régissant les relations entre l’Organisation mondiale de la santé et les 
organisations non gouvernementales » et les « Principes directeurs applicables à la 
collaboration avec le secteur privé en matière de santé ». 

34. Le Cadre de collaboration avec les acteurs non étatiques a été adopté en mai 2016 
par la Soixante-neuvième Assemblée mondiale de la santé, et a remplacé les deux 
documents susmentionnés avec effet immédiat. Il doit établir des règles cohérentes et 
formuler des recommandations relatives aux activités de collaboration avec les acteurs 
non étatiques, accroître la transparence de cette collaboration vis-à-vis des États 
membres et des partenaires et, en particulier, veiller à protéger l’OMS de toute influence 
indue en engageant des processus de vérification diligente ainsi que d’évaluation et de 
gestion des risques. Parmi les acteurs non étatiques, il convient de mentionner les 
organisations non gouvernementales, les entités du secteur privé, les fondations 
philanthropiques et les établissements universitaires. 

35. Le Siège de l’OMS élabore actuellement un guide pour le personnel, un manuel à 
l’intention des acteurs non étatiques et un registre électronique des acteurs non 
étatiques, dans le cadre de l’outil de gestion de la collaboration mondiale, qui doit être 
entièrement opérationnel en mai 2017. Le Bureau régional a commencé à mettre en 
œuvre immédiatement le Cadre de collaboration avec les acteurs non étatiques, et a 
établi un processus intérimaire à cet égard. Un système interne a été mis en place pour 
consigner les informations sur les acteurs non étatiques et les activités de collaboration 
en vue d’établir des dossiers exacts et complets à leur sujet jusqu’à leur enregistrement, 
et pour contrôler l’ampleur de cette collaboration. Le programme des partenariats 
stratégiques fait office de point focal pour le cadre de collaboration, assure la liaison 
avec le Siège de l’OMS et délivre des conseils aux unités techniques du Bureau régional 
dans ce domaine. 

36. Selon les principes énoncés dans le cadre de collaboration, le Bureau régional 
propose un processus d’accréditation des acteurs non étatiques aux réunions du Comité 
régional (voir annexe 1), qui sera soumis à l’examen du CR67 en septembre 2017. 

37. Le Bureau régional continuera à renforcer sa collaboration avec les acteurs non 
étatiques en vertu du cadre, car leur participation, leur attention et leur sensibilisation sont 
indispensables à la mise en œuvre d’une approche pansociétale. Un accent particulier sera 
mis sur la participation des représentants des jeunes aux activités de l’OMS. 



EUR/RC67/17 Rev.1 
page 10 

 
 
 

Mesures à prendre pour la mise en œuvre 

38. Le Bureau régional propose de prendre les mesures suivantes : 

a) renforcer davantage les capacités des membres du personnel de l’OMS/Europe 
dans le domaine du développement des partenariats, en particulier au niveau des 
pays ; 

b) aider les bureaux de pays de l’OMS à formuler et à mettre en œuvre des UNDAF 
dans le contexte des ODD et de Santé 2020 ; 

c) recenser de nouvelles possibilités de coopération au niveau national avec, par 
exemple, la Banque mondiale, la Fondation Bill & Melinda Gates et d’autres 
acteurs clés, et encourager davantage cette coopération ; 

d) aider les bureaux de pays de l’OMS à répertorier et à recenser d’autres partenaires 
nationaux et internationaux pour les pays, et établir des relations avec ces 
partenaires ; 

e) collaborer systématiquement avec Gavi et le Fonds mondial en vue d’appuyer les 
pays avant et après leur sortie de l’éligibilité au soutien de ces deux organismes ; 

f) poursuivre la réalisation des objectifs fixés par la coalition thématique des Nations 
Unies sur la santé, qui est dirigée par le Bureau régional et s’emploie à coordonner 
les activités mises en œuvre en vue d’atteindre les cibles des ODD liées à la santé ; 

g) atteindre les objectifs communs de l’UE et du Bureau régional, et assurer un suivi 
régulier à tous les niveaux ; 

h) atteindre les objectifs communs de l’OCDE et du Bureau régional, et assurer un 
suivi régulier ; 

i) renforcer et soutenir la coopération au niveau sous-régional avec les partenaires 
concernés ; 

j) assurer la mise en œuvre du Cadre de collaboration avec les acteurs non étatiques, 
selon les délais convenus par les organes directeurs de l’OMS, ainsi que le 
déploiement du registre électronique des acteurs non étatiques. 
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Annexe 1. Octroi d’une accréditation aux acteurs  
non étatiques régionaux qui ne sont pas  

en relations officielles avec l’OMS afin d’assister  
aux réunions du Comité régional de l’OMS pour l’Europe 

1. À la suite de l’adoption du Cadre de collaboration avec les acteurs non étatiques 
dans la résolution WHA69.10, le Bureau régional de l’OMS pour l’Europe souhaite 
mettre en place un mécanisme d’octroi d’une accréditation aux acteurs non étatiques 
régionaux qui ne sont pas en relations officielles avec l’OMS afin d’assister aux 
réunions du Comité régional et aux comités et conférences organisés sous l’égide du 
Comité régional. Ce mécanisme d’accréditation n’empêche pas d’autres acteurs non 
étatiques susceptibles de ne pas satisfaire à l’ensemble des critères applicables de 
participer à des activités conjointement avec l’OMS. 

2. Conformément à l’alinéa 57 du cadre de collaboration, les comités régionaux 
peuvent également définir une procédure permettant d’accorder une accréditation pour 
leurs réunions aux acteurs non étatiques internationaux, régionaux et nationaux qui ne 
sont pas en relations officielles avec l’OMS dans la mesure où cette procédure est 
conforme aux dispositions du cadre. En vertu du mécanisme régissant les relations 
officielles au niveau mondial, les organisations internationales, les associations 
internationales d’entreprises et les fondations philanthropiques seront en mesure de 
présenter une demande d’accréditation. 

3. Parmi les privilèges octroyés par l’accréditation des organisations régionales non 
gouvernementales, des associations internationales d’entreprises et des fondations 
philanthropiques, il convient de mentionner l’invitation à participer, sans droit de vote, 
aux réunions du Comité régional et l’option de présenter des déclarations écrites et/ou 
orales par l’intermédiaire du Bureau régional. 

4. En outre, les critères d’éligibilité à l’accréditation doivent être établis en pleine 
conformité avec le Cadre de collaboration avec les acteurs non étatiques, et la demande, 
l’examen et la décision seront fondés sur les données actualisées et toutes les informations 
requises figurant dans le registre OMS des acteurs non étatiques, notamment un plan de 
collaboration convenu. 

5. Les entités sont tenues de fournir via le registre de l’OMS les renseignements 
suivants : nom, objectifs, statut juridique, structure de gouvernance, composition des 
principaux organes de décision, actif, revenu annuel et sources de financement, principales 
entités avec lesquelles l’acteur a des liens et adresse du site Internet. 

Critères d’éligibilité proposés 

a) Les buts et objectifs de l’entité requérante doivent être conformes à la Constitution 
de l’OMS et aux politiques de l’Organisation. 

b) L’entité requérante doit collaborer activement avec le Bureau régional de l’OMS 
pour l’Europe. 

c) L’affiliation et/ou les activités de l’entité requérante doivent s’effectuer au niveau 
régional. 
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d) L’entité requérante doit être à but non lucratif par nature, ainsi que dans ses 
activités et son travail de plaidoyer. 

e) L’entité requérante doit être dotée d’une structure établie, d’un acte constitutif et 
de mécanismes de responsabilisation. 

f) L’entité requérante, s’il s’agit d’une organisation composée de membres, doit 
pouvoir s’exprimer au nom de ses membres et reposer sur une structure 
représentative. 

Procédure et délais proposés pour les demandes 

a) Les demandes d’accréditation doivent parvenir au Bureau régional au plus tard en 
décembre et inclure un plan de collaboration convenu, ainsi que les informations 
suivantes sur l’entité (comme demandé dans le registre de l’OMS) : nom, 
objectifs, statut juridique, structure de la gouvernance, composition des principaux 
organes de décision, actifs, revenus annuels et sources de financement, principales 
entités avec lesquelles l’acteur a des liens et adresse du site Internet. 

b) Les demandes seront passées en revue avec l’aide du Bureau régional de manière 
à veiller au respect des critères d’éligibilité et des autres conditions, et seront 
examinées par le Comité permanent du Comité régional de l’Europe (CPCR) ou 
un sous-groupe du CPCR en mars. 

c) Les demandes approuvées par le CPCR seront soumises au Comité régional en 
septembre ou, alternativement, le CPCR proposera de demander au Comité 
régional de lui déléguer cette responsabilité. En retour, le CPCR fera rapport 
annuellement au Comité régional sur cette question. 

d) Les entités accréditées communiqueront tous les trois ans un rapport sur leur 
collaboration avec l’OMS qui sera examiné par le Bureau régional, publié au registre 
de l’OMS et soumis au Comité régional en vertu de l’alinéa 64 du Cadre de 
collaboration avec les acteurs non étatiques. 

e) Les entités participant aux réunions du Comité régional et aux comités et 
conférences organisés par le Comité régional désigneront un chef de délégation 
pour chaque session. 

  



EUR/RC67/17 Rev.1 
page 13 

 
 
 

Annexe 2. Principaux partenaires collaborant actuellement avec 
le Bureau régional de l’OMS pour l’Europe, par catégorie1 

Tableau A2.1. Partenaires clés pour les maladies 
transmissibles 

Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
Partenariats mondiaux pour la santé 
Gavi, l’Alliance du vaccin - Coopération technique : appui aux pays ; groupe de travail régional 

conjoint avec l’UNICEF et la Banque mondiale 
- Participation aux réunions techniques de chacun ; invitation de Gavi 

au Comité régional comme observatrice ; participation du Siège de 
l’OMS aux réunions du conseil d’administration de Gavi 

- Plan de travail conjoint, y compris un financement de Gavi pour le 
personnel et les activités de l’OMS 

Partenariat « Faire reculer le 
paludisme » 

- Échanges et recommandations 
- Participation à des réunions techniques 

Partenariat Halte à la tuberculose - Collaboration technique 
- Sensibilisation 

Fonds mondial de lutte contre le 
sida, la tuberculose et le paludisme 
(Fonds mondial) 

- Coopération technique : appui aux pays ; échanges et 
recommandations techniques  

- Participation aux réunions techniques de chacun ; invitation du 
Fonds mondial au Comité régional comme observateur ; 
participation du Bureau régional de l’OMS pour l’Europe aux 
réunions du conseil du Fonds mondial en tant que membre de la 
délégation de l’OMS  

- Protocole d’accord pour l’assistance technique aux pays pendant 
l’élaboration de la note conceptuelle 

UNITAID - Collaboration technique : appui technique aux pays ; échanges et 
recommandations techniques  

- Participation aux réunions techniques 
- Participation du Siège de l’OMS au conseil du partenariat Halte à la 

tuberculose  
Système des Nations Unies 
Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture 
(FAO) 

- Réunions et ateliers sous-régionaux conjoints sur l’élaboration et la 
mise en œuvre de plans nationaux d’action sur la résistance aux 
antimicrobiens 

Programme commun des Nations 
Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA) 

- Mécanisme de coordination régionale et GNUD régional, équipes de 
pays des Nations Unies  

- Collaboration technique dans le cadre de missions/formations/ 
publications conjointes 

- Dialogue à haut niveau 
- Collaboration pour des programmes 
- Déclarations 
- Collaboration pour l’élimination de la transmission mère-enfant du 

VIH et de la syphilis et la validation de l’élimination 
- Participation aux événements de chacun 

                                                 
1 La présente annexe n’est pas une liste exhaustive des partenaires avec lesquels le Bureau régional de 
l’OMS pour l’Europe collabore ; elle porte uniquement sur la collaboration avec un certain nombre de 
partenaires clés. Un aperçu détaillé sera disponible dans le registre en ligne publié par le Siège de l’OMS. 



EUR/RC67/17 Rev.1 
page 14 

 
 
 

Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance (UNICEF) 

- Mécanisme de coordination régionale et GNUD régional, équipes de 
pays des Nations Unies 

- Cadre d’action conjoint entre les bureaux régionaux du FNUAP, de 
l’UNICEF et de l’OMS 

- Collaboration technique dans le cadre d’activités conjointes 
(missions/formations/événements médiatiques/examens 
épidémiologiques/soutien aux campagnes de vaccination 
supplémentaire) 

- Participation aux événements de chacun 
- Actions de sensibilisation conjointes 
- Groupe de travail régional conjoint de l’Alliance Gavi 
- Formulaire de rapport conjoint – mécanisme de collecte annuelle de 

données sur la performance du système de vaccination et de données 
épidémiologiques sur les maladies à prévention vaccinale auprès des 
États membres – mécanisme mondial 

Programme des Nations Unies pour 
le développement (PNUD) 

- Mécanisme de coordination régionale et GNUD régional, équipes de 
pays des Nations Unies 

- Coopération et coordination techniques, par exemple publications 
conjointes, systèmes de groupes de responsabilité sectorielle, 
missions conjointes, appui technique conjoint aux États membres et 
aux projets de pays 

- Participation à des réunions techniques et de haut niveau 
Fondation des Nations Unies - Subventions pour des activités liées à l’élimination de la rougeole et 

de la rubéole 
- Collaboration dans le cadre de l’Initiative mondiale contre la 

rougeole & la rubéole 
Office des Nations Unies contre la 
drogue et le crime (ONUDC) 

- Mécanisme de coordination régionale et GNUD régional, équipes de 
pays des Nations Unies 

- Programmes/projets conjoints 
- Bases factuelles : échange de données 

Fonds des Nations Unies pour la 
population (FNUAP) 

- Cadre d’action conjoint entre les bureaux régionaux du FNUAP, de 
l’UNICEF et de l’OMS 

- Collaboration pour l’élimination de la transmission mère-enfant du 
VIH et de la syphilis et la validation de l’élimination 

- Coopération technique dans le cadre de missions/formations 
conjointes 

- Participation aux événements de chacun 
Banque mondiale - Projets de collaboration 

- Soutien à la réforme des services de santé au niveau des pays, 
notamment sur le plan financier 

- Groupes d’experts conjoints 
- Missions conjointes; échange d’informations à l’échelle nationale et 

régionale 
- Groupe de travail régional conjoint de l’Alliance Gavi 
- Réseau mondial de formation pour le développement 
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Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
Union européenne 
Centre européen de prévention et 
de contrôle des maladies (ECDC) 

- Protocole d’accord (2005) 
- Groupe conjoint de coordination 
- Plan annuel de collaboration 
- Coordination des activités de surveillance liées à la résistance aux 

antimicrobiens 
- Élaboration d’une méthodologie et d’outils d’évaluation communs 
- Opinion d’experts au sujet de documents de consultation 
- Visites conjointes sur le terrain 
- Publications conjointes 
- Collecte de bases factuelles/de données 
- Participation aux réunions de chacun 
- Organisation conjointe des réunions annuelles/semestrielles du 

réseau de surveillance conjoint 
- Participation au comité consultatif pour l’élaboration des plans 

d’action régionaux sur l’hépatite virale et le VIH 
- Bulletin conjoint sur la grippe : Flu News 

Europe https://flunewseurope.org/ 
Commission européenne - Correspondance (2001) 

- Déclaration (2010) et feuilles de routes conjointes 
- Réunion annuelle de hauts responsables 
- Coopération dans les pays 
- Ententes en vue d’un financement et projets conjoints 
- Participation à des comités directeurs et à des réunions 
- Invitation au Comité régional 
- Groupes de travail et groupes de haut niveau 
- Coopération technique 
- Bénéficiaire d’une subvention directe (résistance aux antimicrobiens) 

Autorité européenne de sécurité 
des aliments (EFSA) 

- Coordination de campagnes de sensibilisation au sujet de la 
résistance aux antimicrobiens (Journée européenne d’information 
sur les antibiotiques et Semaine mondiale pour un bon usage des 
antibiotiques)  

Agence européenne des 
médicaments (EMA) 

- Coordination de campagnes de sensibilisation liées à la résistance 
aux antimicrobiens (Journée européenne d’information sur les 
antibiotiques et Semaine mondiale pour un bon usage des 
antibiotiques) 

- Échange d’informations sur la résistance aux antimicrobiens et 
l’utilisation des médicaments antimicrobiens à des fins 
vétérinaires 

Observatoire européen des drogues 
et des toxicomanies (OEDT) 

- Protocole d’accord 
- Élaboration de documents, de directives, etc. 
- Participation à des réunions 
- Groupe directeur 
- Publications conjointes 
- Participation au comité consultatif pour l’élaboration du plan 

d’action régional sur l’hépatite virale 
Organisations régionales  
Conseil nordique - Collaboration technique 

- Réunions de coordination et de sensibilisation 
Dimension septentrionale : 
Partenariat pour la santé publique 
et le bien-être social 

- Participation de l’OMS aux conférences annuelles du partenariat, au 
Comité des hauts représentants et aux groupes d’experts 

- L’OMS participe également au groupe de travail sur la stratégie du 
partenariat pour la santé publique et le bien-être social. 

- L’OMS soutient le projet de système mondial de surveillance de la 
résistance aux antimicrobiens (GLASS) 

https://flunewseurope.org/


EUR/RC67/17 Rev.1 
page 16 

 
 
 

Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
Réseau-santé de l’Europe du Sud-
Est 

- Projets et actions de sensibilisation conjoints 
- Aide à mobiliser des ressources  
- Assure le lien entre les instituts du Réseau-santé de l’Europe du 

Sud-Est et les partenaires régionaux tels que les CDC 
- Soutien politique, administratif et technique  

Organisations intergouvernementales 
Organisation de coopération et de 
développement économiques 
(OCDE) 

- Correspondance (1999) 
- Protocole d’accord avec le Siège de l’OMS (2005) 
- Plan d’action conjoint avec le Bureau régional de l’OMS pour 

l’Europe (2012) 
- Participation de l’OCDE au Comité régional et de l’OMS au Comité 

de la santé de l’OCDE 
- Réunions communes, participation à des réunions techniques 
- Collaboration sur le plan technique 
- Collecte conjointe de données 

Organisation mondiale de la santé 
animale (OIE) 

- Réunions et ateliers sous-régionaux conjoints sur l’élaboration et la 
mise en œuvre de plans nationaux d’action sur la résistance aux 
antimicrobiens 

Agences de développement 
Banque asiatique de 
développement 

- Collaboration technique 
- Participation 
- Réunions de coordination 

Centers for Disease Control and 
Prevention (CDC) 

- Subvention générale et autres subventions 
- Missions conjointes, assistance technique aux États membres, 

formations, élaboration de politiques techniques et de directives 
- Groupes d’experts 
- Participation au comité consultatif pour l’élaboration du plan 

d’action régional sur l’hépatite virale 
Department for International 
Development (DFID) 

- Propositions de subventions 
- Collaboration dans les pays 

Banque européenne pour la 
reconstruction et le développement 
(BERD) 

- Collaboration à l’étude ; intérêt exprimé par les deux parties 

GIZ (Deutsche Gesellschaft für 
Internationale Zusammenarbeit) 

- Propositions de subventions 
- Collaboration dans les pays 

Agence suédoise de coopération au 
développement (Sida) 

- Propositions de subventions 
- Collaboration dans les pays 

Direction du développement et de 
la coopération (DDC, Suisse) 

- Propositions de subventions 
- Collaboration dans les pays 

Agence des États-Unis pour le 
développement international 
(USAID)/Office of United States 
Foreign Disaster Assistance 
(OFDA) 

- Octroi de subventions 
- Coordination locale 
- Réunions de coordination 
- Échange d’informations 

Plan d’urgence du président des 
États-Unis contre le sida 
(PEPFAR) 

- Collaboration technique et subventions pour la prévention et la lutte 
contre le VIH/sida en Asie centrale 

Acteurs non étatiques 
Organisations non gouvernementales 
Abt Associates - Collaboration technique (projet Defeat TB/USAID, Kirghizistan) 
Fondation sida est-ouest - Participation  

- Projets et actions de sensibilisation conjoints 
- Participation au Comité directeur de l’OMS pour les prisons et la 

santé 
Alliance for Public Health - Participation au comité consultatif pour l’élaboration du plan 

d’action régional sur l’hépatite virale 
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Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
Alliance for Reproductive Health 
Rights 

- Participation  

AntiAIDS Association - Participation  
Asteria - Participation  
Association de biosécurité pour 
l’Asie centrale et le Caucase 

- Participation 
- Échange d’expériences (sciences de laboratoire) 

Centre pour la politique et 
l’analyse en santé 

- Collaboration technique  

Réseau national de personnes 
vivant avec le VIH/sida 

- Participation  

European Association for the Study 
of the Liver (EASL) 

- Collaboration technique (élaboration du protocole d’estimation des 
séquelles de l’hépatite virale) 

EMERGE - Participation 
- Échange d’expériences (sciences de laboratoire) 

Union des personnes vivant avec le 
VIH, Europe orientale et Asie 
centrale (EUCO) 

- Membre du comité consultatif pour l’élaboration du plan d’action 
régional sur le VIH 

Coalition eurasienne pour la santé 
de l’homme (ECOM) 

- Membre du comité consultatif pour l’élaboration du plan d’action 
régional sur le VIH 

European AIDS Treatment Group 
(EATG) 

- Membre du comité consultatif pour l’élaboration du plan d’action 
régional sur le VIH 

Association européenne de 
biosécurité (EBSA) 

- Participation 

European Federation of Sexology 
(EFS) 

- Activités conjointes 
- Renforcement des capacités 

European Liver Patients’ 
Association (ELPA) 

- Participation aux réunions de chacun  
- Sensibilisation conjointe (collaboration aux activités de 

communication de la Journée mondiale contre l’hépatite) 
- Participation au comité consultatif pour l’élaboration du plan 

d’action régional sur l’hépatite virale 
Alliance européenne de santé 
publique (EPHA) 

- Promotion de la vaccination 
- Bulletin mensuel 

European Society for Paediatric 
Infectious Diseases (ESPID) 

- Participation 
- Sensibilisation conjointe 

European Society of Clinical 
Microbiology and Infectious 
Diseases (ESCMID) 

- Participation  
- Sensibilisation à l’élimination de la rougeole et de la rubéole par le 

biais des sociétés nationales et européennes 
- Activités communes (formations, ateliers et analyses de situation 

nationale en relation avec la résistance aux antimicrobiens) 
European Society of Contraception 
and Reproductive Health (ESC) 

- Réunions conjointes 
- Publications conjointes 

Forum de la société civile sur le 
VIH/sida de l’Union européenne 

- Membre du comité consultatif pour l’élaboration du plan d’action 
régional sur le VIH 

EVD Labnet - Participation 
- Échange d’expériences (sciences de laboratoire) 

Foundation for Innovative New 
Diagnostics 

- Participation 

Association finlandaise de la santé 
pulmonaire (Filha) 

- Échange d’avis d’experts (p.ex. documents de consultation) 
- Collaboration technique 

Global Health Advocates - Sensibilisation conjointe 
- Échange d’avis d’experts (p.ex. documents de consultation) 
- Collaboration technique 

Eurasian Harm Reduction 
Network (EHRN)  

- Participation  

Projet ICAP/CDC - Collaboration technique  
Comité international de la Croix-
Rouge (CICR) 

- Participation 
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Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
Fédération internationale des 
associations des étudiants en 
médecine 

- Sensibilisation 

Fédération internationale des 
Sociétés de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge (FICR) 

- Protocole d’accord (mondial et régional) 
- Participation de bénévoles en appui aux campagnes nationales de 

vaccination 
- Mobilisation sociale 

Association internationale de 
pédiatrie 

- Participation 
- Sensibilisation 

Centre international des sciences et 
des technologies 

- Participation 
- Échange d’expériences (sciences de laboratoire) 

Union internationale contre la 
tuberculose et les maladies 
respiratoires 

- Élaboration d’une méthodologie et d’outils d’évaluation communs 
- Échange d’avis d’experts (p.ex. documents de consultation) 
- Publications conjointes 
- Collaboration technique 

Fondation contre la tuberculose 
KNCV 

- Collaboration technique (projet Challenge TB/USAID, Kirghizistan) 

Forum Koch-Metschnikow - Échange d’avis d’experts (p.ex. documents de consultation) 
- Collaboration technique 

Labris (Organizacija za Lezbejska 
Ljudska Prava) 

- Participation (collaboration au Mécanisme de coordination 
nationale, Kirghizistan) 

Mama Plus - Participation (collaboration au Mécanisme de coordination 
nationale, Kirghizistan) 

March of Dimes - Propositions de subventions 
MediLabSecure - Participation 
Médecins du Monde - Participation au comité consultatif pour l’élaboration du plan 

d’action régional sur l’hépatite virale  
Médecins sans frontières - Élaboration d’une méthodologie et d’outils d’évaluation communs 

- Échange d’avis d’experts (p.ex. documents de consultation) 
- Collaboration technique 
- Coordination au niveau national 

Société nationale du Croissant-
Rouge, Kirghizistan 

- Ressources  

Partners in Health - Élaboration d’une méthodologie et d’outils d’évaluation communs 
- Échange d’avis d’experts (p.ex. documents de consultation) 
- Collaboration technique 
- Coordination au niveau national 

Partnership network - Participation  
Population Services International - Collaboration technique  
Program for Appropriate 
Technology in Health (PATH) 

- Élaboration d’une méthodologie et d’outils d’évaluation communs 
- Échange d’avis d’experts (p.ex. documents de consultation) 
- Collaboration technique 
- Coordination au niveau national 

Projet HOPE - Élaboration d’une méthodologie et d’outils d’évaluation communs 
- Échange d’avis d’experts (p.ex. documents de consultation) 
- Collaboration technique 
- Coordination au niveau national 

Prosvet - Sensibilisation  
Ranar - Participation  
Association civique des patients 
slovaques 

- Collaboration technique (campagne de la Journée européenne 
d’information sur les antibiotiques, à l’occasion de la Semaine 
mondiale pour un bon usage des antibiotiques) 

Société slovaque d’épidémiologie et 
de vaccinologie 

- Collaboration technique (dans le cadre d’une campagne contre la 
grippe) 

Sustainable Criminal Justice 
Solutions 

- Collaboration technique (législation et biosécurité) 

Tais Plus - Participation  
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Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
Coalition TB - Participation  
Coalition TB Europe - Sensibilisation conjointe 

- Échange d’avis d’experts (p.ex. documents de consultation) 
- Collaboration technique 

Global TB Caucus - Initiative visant à inciter les parlementaires de la Région européenne 
à plaider avec force, à un haut niveau, pour une prévention et des 
soins plus efficaces contre la tuberculose  

United Kingdom National External 
Quality Assessment Service 

- Participation 
- Échange d’expériences (sciences de laboratoire) 

Vertic - Collaboration technique (législation et biosécurité) 
Women in Europe for a Common 
Future (WECF) 

- Soutien à des projets d’assainissement dans les pays d’Europe 
orientale et d’Asie centrale 

Alliance mondiale contre l’hépatite - Participation au comité consultatif pour l’élaboration du plan 
d’action régional sur l’hépatite virale 

- Participation aux réunions de chacun 
- Collaboration à l’organisation du Sommet mondial sur l’hépatite 
- Sensibilisation conjointe (Journée mondiale contre l’hépatite, 

campagne #NOhep) 
Fondations philanthropiques  
Fondation Bill et Melinda Gates - Octroi de subventions 

- Projet dans les pays 
Fondation Eli Lilly - Échange d’avis d’experts (p.ex. documents de consultation) 

- Collaboration technique 
FIND - Sensibilisation (accessibilité des tests de diagnostic de l’hépatite C 

en Géorgie) 
Foundation for Innovative New 
Diagnostics 

- Participation 
- Échange d’expériences (sciences de laboratoire) 

Fondation contre la tuberculose 
KNCV 

- Collaboration sur des documents, projets et réunions 
- Participation aux réunions techniques 

Fondation Rostropovich-
Vishnevskaya 

- Soutien aux programmes nationaux de vaccination 
- Propositions de subventions 

Fondation Soros - Participation  
Stichting HIV Monitoring 
(fondation néerlandaise pour la 
surveillance du VIH) 

- Collaboration technique pour améliorer les estimations sur le VIH, 
en Europe et au-delà 

Établissements universitaires 
Institut Cantacuzino - Collaboration technique 
EMERGE  - Participation 
Centre médical Erasmus (maladies 
virales émergentes) 

- Participation 
- Échange d’expériences (sciences de laboratoire) 

Académie médicale de l’État du 
Kirghizistan 

- Collaboration technique (mise en œuvre des recommandations de 
l’OMS) 

MediLabSecure - Participation 
- Échange d’expériences (sciences de laboratoire) 

Institut national néerlandais pour 
la santé publique et 
l’environnement (RIVM) 

- Collaboration technique et appui aux pays (centre collaborateur de 
l’OMS pour l’épidémiologie et la surveillance de la résistance aux 
antimicrobiens) 

Université de médecine de l’État à 
Smolensk (Fédération de Russie) 

- Collaboration technique et appui aux pays (centre collaborateur de 
l’OMS pour le renforcement des capacités de surveillance et de 
recherche sur la résistance aux antimicrobiens) 

Public Health England (Royaume-
Uni) 

- Collaboration technique et appui aux pays (centre collaborateur de 
l’OMS de référence et de recherche sur la résistance aux 
antimicrobiens et les infections contractées dans le cadre de soins de 
santé) 

Agence suédoise de santé publique - Collaboration technique et appui aux pays (centre collaborateur de 
l’OMS pour l’endiguement de la résistance aux antimicrobiens) 
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Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
Institut national de santé publique 
– Institut national d’hygiène 
(Pologne) 

- Collaboration technique 

Institut national de médecine 
(Pologne) 

- Collaboration technique (activités de la Semaine mondiale pour un 
bon usage des antibiotiques) 

Institut supérieur de médecine de 
l’État (Kirghizistan) 

- Collaboration technique (mise en œuvre des recommandations de 
l’OMS) 

Hôpital universitaire de Tartu ; 
clinique pulmonaire, département 
de la tuberculose 

- Collaboration technique (lutte contre la tuberculose en Géorgie) 

Université de Zagreb, Faculté de 
médecine, Zagreb (Croatie)  

- Collaboration technique sur l’information stratégique relative au 
VIH (surveillance, suivi et analyse de données) 

Entités du secteur privé 
MedTech EUROPE - Participation (table ronde organisée à l’occasion de l’événement 

« The Standing Men: Technologies for Life » au cours d’une 
discussion de groupe sur « La résistance aux antimicrobiens – une 
menace mondiale nécessitant une solution mondiale ») 

Radio polonaise - Participation (enregistrement à l’occasion de la Semaine mondiale 
pour un bon usage des antibiotiques) 

Rynek Zdrowia (Pologne) - Participation (conférence sur la santé publique, la vaccination) 

 GNUD : Groupe des Nations Unies pour le développement. 
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Tableau A2.2. Partenaires clés pour les maladies non 
transmissibles 

Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
Système des Nations Unies 
Agence internationale de 
l’énergie atomique (AIEA) 

- Missions d’impact 
- Exercices de simulation ConvEx-3 

Programme commun des 
Nations Unies sur le VIH/sida 
(ONUSIDA) 

- Mécanisme de coordination régionale et GNUD régional, équipes de 
pays des Nations Unies 

- Coopération technique, publications conjointes 
- Dialogues de haut niveau 
- Collaboration dans le cadre de programmes 
- Déclarations 

Programme des Nations Unies 
pour le développement 
(PNUD) 

- Mécanisme de coordination régionale et GNUD régional, équipes de 
pays des Nations Unies 

- Coopération et coordination techniques, par exemple par le biais de 
publications conjointes, du système de groupes de responsabilité 
sectorielle, de missions conjointes et de projets de pays 

- Participation à des réunions techniques et de haut niveau 
Banque mondiale - Projets de collaboration 

- Soutien de la réforme des services de santé au niveau des pays, 
notamment sur le plan financier 

- Groupes d’experts conjoints 
- Missions conjointes; échange d’informations à l’échelle nationale et 

régionale 
- Groupe de travail régional conjoint de l’Alliance Gavi 
- Réseau mondial de formation pour le développement 

Programme Alimentaire 
Mondial 

- Participation à des réunions 
- Contacts informels 
- Missions 
- Collaboration étroite avec leur bureau de pays au Tadjikistan 

Union européenne 
Commission européenne - Correspondance (2001) 

- Déclaration (2010) et feuilles de routes conjointes 
- Réunion annuelle de hauts responsables 
- Coopération dans les pays 
- Ententes en vue d’un financement et projets conjoints 
- Participation à des comités directeurs/réunions d’orientation 
- Invitation au Comité régional 
- Groupes de travail et groupes à haut niveau 
- Coopération technique 

Observatoire européen des 
drogues et des toxicomanies 
(OEDT) 

- Protocole d’accord 
- Élaboration de documents, de directives, etc. 
- Participation 
- Groupe directeur 

Organisations régionales  
Dimension septentrionale : 
Partenariat pour la santé 
publique et le bien-être social 

- Participation de l’OMS aux conférences annuelles du partenariat, au 
Comité des hauts représentants et aux groupes d’experts 

- L’OMS participe également au groupe de travail sur la stratégie du 
partenariat pour la santé publique et le bien-être social 

Réseau-santé de l’Europe du 
Sud-Est 

- Projets et actions de sensibilisation conjoints 
- Soutien politique, administratif et technique 
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Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
Organisations intergouvernementales  
Organisation de coopération 
et de développement 
économiques (OCDE) 

- Correspondance (1999) 
- Protocole d’accord avec le Siège de l’OMS (2005) 
- Plan d’action conjoint avec le Bureau régional de l’OMS pour 

l’Europe (2012) 
- Participation de l’OCDE au Comité régional et de l’OMS au Comité 

de la santé de l’OCDE 
- Réunions communes, participation à des réunions techniques 
- Coopération technique 
- Collecte conjointe de données 

Acteurs non étatiques  
Organisations non gouvernementales 
Coalition contre l’obésité 
(Pologne) 

- Participation 

Ligue européenne contre le 
rhumatisme (EULAR) 

- Collaboration technique (lutte contre les affections musculo-
squelettiques) 

- Participation (conférence sur l’allègement de la charge des maladies 
chroniques sur le lieu de travail. Nouvelles politiques pour de 
meilleures conditions de travail et le maintien en poste des personnes 
malades) 

Alliance européenne des 
maladies chroniques 

- Participation  
- Sensibilisation (en faveur de la lutte contre les maladies chroniques 

évitables) 
Fédération européenne des 
associations de familles de 
malades psychiques 
(EUFAMI) 

- Participation 

European Heart Network - Participation 
- Sensibilisation 

Société européenne de 
pneumologie 

- Participation 
- Collaboration technique 

Société européenne 
d’oncologie médicale 

- Collaboration technique (prévention et lutte contre les maladies 
respiratoires) 

Société européenne de 
cardiologie  

- Collaboration technique (maladies cardiovasculaires) 

European Stroke 
Organization 

- Collaboration technique (prévention et lutte contre les AVC) 

Fondation « Smart Health –
 Health in 3D » (Pologne) 

- Participation (« Connected Health 2016 ») 

Framework Convention 
Alliance on Tobacco Control 

- Participation 
- Échange d’informations 
- Sensibilisation conjointe dans les pays 

Centre de mise en œuvre et de 
suivi de la Convention-cadre 
de l’OMS pour la lutte 
antitabac (Géorgie) 

- Collaboration technique (renforcement de la lutte antitabac en 
Géorgie) 

Fédération internationale du 
diabète 

- Collaboration technique (prévention et maîtrise du diabète) 

Fédération internationale des 
Sociétés de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge (FICR) 

- Protocole d’accord (mondial et régional) 
- Participation de bénévoles en appui aux campagnes nationales de 

vaccination 
- Mobilisation sociale 

International Union for 
Health Promotion and 
Education 

- Participation 

Lumos - Participation 
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Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
Association de santé mentale, 
Kirghizistan 

- Participation et collaboration techniques (projet de la Medicines 
Transparency Alliance et conception du programme pour la santé 
mentale) 

Mental Health Foundation - Participation 
- Projets conjoints 

NCD Alliance - Sensibilisation dans les États membres 
Association portugaise contre 
le diabète 

- Collaboration technique (prévention et lutte contre le diabète) 

Sainsbury Centre for Mental 
Health 

- Collaboration sur des documents, projets et réunions 
- Participation 

Chambre slovaque des 
dentistes 

- Participation (événement de sensibilisation à l’occasion de la Journée 
mondiale de la santé buccale) 

Smoke Free Partnership - Participation 
- Échange d’informations 
- Sensibilisation conjointe dans les pays 

Smoke Free, Kirghizistan - Collaboration technique (activités dans le cadre de la lutte antitabac) 
Sotcium - Collaboration technique  
Stroke Alliance for Europe - Participation 
Union for International 
Cancer Control (UICC) 

- Sensibilisation  
- Collaboration technique (prévention et lutte contre le cancer) 

Associations philanthropiques 
Bloomberg Philanthropies - Projets et actions de sensibilisation conjoints 
Borrow Foundation - Ressources (santé buccale en Europe de l’Est et en Asie centrale) 
Établissements universitaires 
Institut de la mère et de 
l’enfant, Pologne 

- Participation (à une conférence sur l’obésité) 
- Collaboration technique 

International Centre for 
Parliamentary Studies (ICPS) 

- Participation 
- Échange d’expériences (cancer du poumon) 

Trimbos-Instituut (institut 
néerlandais pour la santé 
mentale et contre les 
assuétudes) 

- Participation (réunion bilatérale pour examiner comment renforcer 
l’action des deux partenaires dans le domaine de la lutte antitabac, de 
l’alcoolisme, des assuétudes et de la santé mentale) 

Entités du secteur privé 
Dovera, fonds d’assurance 
maladie, Slovaquie 

- Bases factuelles (cadre sur les soins intégrés, principes de l’OMS 
concernant les soins de longue durée, l’accent étant spécialement mis 
sur les patients diabétiques) 

Health First Europe - Participation (orateur de l’OMS à l’événement organisé par les 
entreprises concernées lors d’une conférence sur l’obésité) 

Medicalms, bureau de 
rédaction, Pologne 

- Collaboration technique (Vivre avec le diabète) 

MedTech - Participation (orateur de l’OMS lors d’un événement organisé par les 
entreprises concernées, avec la participation d’organismes de l’Union 
européenne et de l’OCDE) 

TVN television, Pologne - Participation (interview sur la cancérogénicité due à la consommation 
de viande rouge/transformée) 

ConvEx-3 : exercices de simulation pour la Convention sur la notification rapide d’un accident nucléaire et la 
Convention sur l’assistance en cas d’accident nucléaire ou de situation d’urgence radiologique ; GNUD : Groupe des 
Nations Unies pour le développement. 
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Tableau A2.3. Partenaires clés pour la promotion de la santé à 
toutes les étapes de la vie 

Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
Système des Nations Unies  
Organisation internationale du 
travail (OIT) 

- Mise en œuvre conjointe des conventions de l’OIT et des résolutions 
de l’Assemblée mondiale de la santé 

- Participation à des réunions 
- Élaboration de profils nationaux communs sur la santé et la sécurité au 

travail 
Programme commun des Nations 
Unies sur le VIH/sida 
(ONUSIDA) 

- Mécanisme de coordination régionale et GNUD régional, équipes de 
pays des Nations Unies 

- Coopération technique, publications conjointes 
- Dialogue de haut niveau 
- Collaboration sur des programmes 
- Déclarations 

Haut commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés (UNHCR) 

- Mécanisme de coordination régionale et GNUD régional, équipes de 
pays des Nations Unies 

- Visites/réunion 
- Missions et études conjointes 

Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance (UNICEF) 

- Mécanisme de coordination régionale et GNUD régional, équipes de 
pays des Nations Unies 

- Cadre d’action conjoint entre les bureaux régionaux du FNUAP, de 
l’UNICEF et de l’OMS 

- Coopération technique dans le cadre de missions/formations/ 
événements médiatiques conjoints 

- Participation aux événements de chacun 
- Sensibilisation conjointe 
- Groupe de travail régional conjoint de l’Alliance Gavi 

Programme des Nations Unies 
pour le développement (PNUD) 

- Mécanisme de coordination régionale et GNUD régional, équipes de 
pays des Nations Unies 

- Coopération et coordination techniques, par exemple par le biais de 
publications conjointes, du système de groupes de responsabilité 
sectorielle, de missions conjointes et de projets de pays 

- Participation à des réunions techniques et de haut niveau 
Commission économique pour 
l’Europe des Nations Unies 
(CEE-ONU) 

- Partenariat dans le cadre du processus européen Environnement et 
santé. 

- Secrétariat conjoint pour le Protocole sur l’eau et la santé (dans le 
cadre de la Convention sur la protection et l’utilisation des cours d’eau 
transfrontières et des lacs internationaux) 

- L’OMS accueille le groupe de travail sur les aspects sanitaires dans le 
cadre de la Convention sur la pollution atmosphérique transfrontière à 
longue distance 

- Partenariat dans le cadre du Programme paneuropéen sur les 
transports, la santé et l’environnement (PPE-TSE) 

Programme des Nations Unies 
pour l’environnement (PNUE) 

- Partenariat dans le cadre du processus européen Environnement et 
santé 

- Participation à des réunions 
- Collaboration technique dans le cadre de projets, publications, 

programmes, activités d’encadrement pour la mise en œuvre de 
conventions (p. ex. la mise en œuvre de la Convention de Minamata) 

Secrétariat de la Convention-
cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques 

- Résolution de l’Assemblée mondiale de la santé 
- Mécanismes de coordination régionale 
- Réunions conjointes 
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Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
Fonds des Nations Unies pour la 
population (FNUAP) 

- Mécanisme de coordination régionale et GNUD régional, équipes de 
pays des Nations Unies 

- Cadre d’action conjoint entre les bureaux régionaux du FNUAP, de 
l’UNICEF et de l’OMS 

- Collaboration technique dans le cadre de programmes, de projets, de 
publications, d’ateliers, de missions, d’activités et d’audits conjoints 

- Rapports et échange d’informations 
- Diffusion de normes et de protocoles 
- Sensibilisation  
- Participation  

Organisation météorologique 
mondiale (OMM) 

- Lettre de collaboration à l’échelle mondiale 
- Bureau conjoint pour le climat et l’environnement 
- Missions et études conjointes 

Union européenne 
Agence européenne pour la 
sécurité et la santé au travail 

- Collaboration au niveau opérationnel  
- Participation à des réunions 
- Activités dans des pays candidats et candidats potentiels à l’adhésion 

à l’UE 
- Partage des ressources 
- Élaboration d’une plate-forme commune pour les bonnes pratiques 

Centre européen de prévention et 
de contrôle des maladies (ECDC) 

- Collaboration au niveau opérationnel  
- Participation à des réunions 
- Activités dans des pays candidats et candidats potentiels à l’adhésion 

à l’UE 
- Partage des ressources 

Commission européenne - Correspondance (2001) 
- Déclaration (2010) et feuilles de routes conjointes 
- Réunion annuelle de hauts responsables 
- Coopération dans les pays 
- Ententes en vue d’un financement et projets conjoints 
- Participation à des comités directeurs/réunions d’orientation 
- Invitation au Comité régional 
- Groupes de travail et groupes à haut niveau 
- Coopération technique 

Agence européenne pour 
l’environnement (AEE) 

- Collaboration au niveau opérationnel  
- Participation à des réunions 
- Activités dans des pays candidats et candidats potentiels à l’adhésion 

à l’UE 
- Partage des ressources 

Centre commun de recherche - Collaboration au niveau opérationnel  
- Participation à des réunions 
- Activités dans des pays candidats et candidats potentiels à l’adhésion 

à l’UE 
- Partage des ressources 

Occupational Health and Safety 
Administration (OHSA) 

- Accord de collaboration au niveau opérationnel  
- Participation à des réunions 
- Activités dans des pays candidats et candidats potentiels à l’adhésion 

à l’UE 
- Partage des ressources 
- Élaboration d’une plate-forme commune pour les bonnes pratiques 

Institut européen pour l’égalité 
entre les hommes et les femmes 

- Participation 
- Sensibilisation 
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Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
Organisations régionales 
Dimension septentrionale : 
Partenariat pour la santé 
publique et le bien-être social 

- Participation de l’OMS aux conférences annuelles du partenariat, au 
Comité des hauts représentants et aux groupes d’experts 

- L’OMS participe également au groupe de travail sur la stratégie du 
partenariat pour la santé publique et le bien-être social. 

Conseil de coopération régionale - Projets et actions de sensibilisation conjoints 
Centre régional pour 
l’environnement 

- Collaboration technique 
- Réunions de coordination 

Réseau des Régions-santé - Plan de travail conjoint 
Réseau-santé de l’Europe du Sud-
Est 

- Participation à des réunions de haut niveau 
- Projets et actions de sensibilisation conjoints 
- Soutien politique, administratif et technique  

Organisations intergouvernementales 
Conseil de l’Europe - Correspondance (2001) 

- Coopération technique 
- Participation 

Organisation internationale pour 
les migrations (OIM) 

- Protocole d’accord à l’échelle mondiale (2005) 
- Projets conjoints, participation à la rédaction de publications 
- Réunions conjointes avec contribution de chaque partie aux travaux 
- Travaux conjoints dans les pays 

Organisation de coopération et de 
développement économiques 
(OCDE) 

- Partenariat dans le cadre du processus européen Environnement et 
santé 

- Coopération technique 
- Participation à des réunions 

Agences de développement 
Banque asiatique de 
développement 

- Collaboration technique 
- Participation 
- Réunions de coordination 

Banque européenne pour la 
reconstruction et le 
développement (BERD) 

- Collaboration technique 
- Participation à des réunions 
- Réunions de coordination 

GIZ (Deutsche Gesellschaft für 
Internationale Zusammenarbeit) 

- Propositions de subventions 
- Collaboration dans les pays 
- Recommandations de l’OMS 

Acteurs non étatiques 
Organisations non gouvernementales 
Active Living Association - Promotion de l’activité physique bénéfique pour la santé 
AGE Platform - Réunions conjointes autour de projets, coordination de projets, 

sensibilisation 
- Recommandations de l’OMS 
- Collaboration au niveau des villes/communautés locales et leurs 

réseaux 
ALIARSE (Costa Rica) - Collaboration technique (observation de l’exposition humaine au 

mercure et des concentrations de mercure dans l’environnement) 
Alliance pour la promotion de la 
santé 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Association for Supervision and 
Curriculum Development 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Association des ligues 
européennes contre le cancer 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Association des écoles de santé 
publique de la Région européenne 
(ASPHER) (Europe) 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Association des sages-femmes de 
Bulgarie 

- Participation 
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Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
Care International - Activités conjointes et coordination dans les pays  
Caritas Europa (Europe) - Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 

factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 
Clean Air Asia - Collaboration technique (qualité de l’air) 
Committee for Breastfeeding 
Promotion 

- Collaboration technique 

Confédération des organisations 
familiales de l’Union européenne 
(COFACE) (Europe) 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Crises - Bases factuelles (évaluation des lacunes des systèmes de santé) 
Empowering Children 
Foundation, Pologne 

- Collaboration technique (enquête communautaire sur la prévalence 
des expériences négatives dans l’enfance) 

Alliance européenne de santé 
publique (EPHA) 

- Collaboration technique 

Eurocare (European Alcohol 
Policy Alliance) 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Eurochild - Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

EUROCITIES - Réunions conjointes, actions de sensibilisation 
- Collaboration au niveau des villes/communautés locales et leurs 

réseaux 
Eurodiaconia (Europe) - Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 

factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 
Eurohealthnet (Europe) - Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 

factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 
Alliance européenne des maladies 
chroniques (ECDA) 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

European Cyclist Federation 
(ECF) 

- Collaboration technique (avec le PPE-TSE) 
- Sensibilisation (promotion du cyclisme) 

Forum européen des personnes 
handicapées (FEPH) 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

ECO forum européen - Partenariat dans le cadre du processus européen Environnement et 
santé 

- Participation à des réunions 
- Actions conjointes de sensibilisation à l’environnement et à la santé 

Coalition européenne des jeunes 
pour l’environnement et la santé 

- Partenariat dans le cadre du processus européen Environnement et 
santé 

- Publications conjointes 
- Projets conjoints 

European Federation of Sexology 
(EFS) 

- Activités conjointes 
- Renforcement des capacités 

European Institute for Women’s 
Health 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

-  Collaboration technique (rapport sur la santé des femmes) 
European Medical Students 
Association (EMSA) (Europe) 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Réseau européen de la Fédération 
internationale pour la 
planification familiale (IPPF) 

- Projets et actions de sensibilisation conjoints 
- Réunions conjointes 

Alliance européenne de santé 
publique (EPHA) (Europe) 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

European Public Health 
Association (EUPHA) 

- Participation 
- Publications conjointes (la santé dans l’évaluation de l’impact)  

European Public Service Union 
(EPSU) 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 
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Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
European Regional and Local 
Health Authorities Network 
(EURUGHA) 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

European Roma Information 
Office (ERIO) 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

European School Heads 
Association (ESHA) (Europe) 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Réseau européen d’action sociale 
(Europe) 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Réseau social européen - Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

European Society of 
Contraception and Reproductive 
Health (ESC) 

- Réunions conjointes 
- Publications conjointes 

Confédération européenne des 
syndicats (CES) - Institut 
syndical européen (ETUI) 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Lobby européen des femmes 
(Europe) 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Forum européen de la jeunesse 
(Europe) 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Alliance pour la santé et 
l’environnement (HEAL) 

- Partenariat dans le cadre du processus européen Environnement et 
santé. 

- Participation à des réunions 
- Actions conjointes de sensibilisation à l’environnement et à la santé 
- Participation (sécurité chimique) 

Healthcare without harm Europe - Collaboration technique (élaboration de méthodes et recueil d’études 
de cas) 

- Plaidoyer sur certains thèmes (p. ex. procédures d’achats durables, 
gestion des déchets médicaux) 

International Council for Local 
Environmental Initiatives 
(ICLEI) 

- Participation (Environnements urbains et santé) 

Inclusion Europe - L’Association 
européenne des organisations des 
personnes handicapées mentales 
et leurs familles (Europe) 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Inclusion International - Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Association internationale de la 
psychiatrie de l’enfance et de 
l’adolescence et des professions 
associées (IACAPAP) 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

International Association for 
Impact Assessments (IAIA) 

- Participation 
- Publications conjointes (la santé dans l’évaluation de l’impact)  

Association internationale des 
villes éducatrices (AIVE) 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

International Baby Food Action 
Network 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Centre international pour la 
migration, la santé et le 
développement 

- Collaboration technique (évaluations et rédaction de rapports) 

Comité international de la Croix-
Rouge (CICR) 

- Le CICR est membre du Comité directeur de l’OMS pour les prisons 
et la santé 
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Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
Confédération internationale des 
sages-femmes 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Conseil international des 
infirmières 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

International Council on Social 
Welfare Europe (Europe) 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Fédération internationale des 
associations des étudiants en 
médecine 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Fédération internationale des 
Sociétés de la Croix-Rouge et du 
Croissant-Rouge (FICR) 

- Protocoles d’accord (mondial et régional) 
- Participation de bénévoles en appui aux campagnes nationales de 

vaccination 
- Mobilisation sociale 

International Federation of Social 
Workers Europe (Europe) 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Fédération internationale de la 
vieillesse 

- Projets conjoints (avec le Siège), plaidoyer 
- Collaboration au niveau des villes/communautés locales et leurs 

réseaux 
International Network on 
Children’s Health, Environment 
and Safety (INCHES) 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Association internationale de 
pédiatrie 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

International Planned 
Parenthood Foundation (Europe) 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

International Society for 
Environmental Epidemiology 
(ISEE) 

- Participation 
- Publications conjointes (épidémiologie environnementale)  

International Union for Health 
Promotion and Prevention 
(IUHPE) 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

- Collaboration technique (promotion de la santé en général) 
Kyrgyz Alliance of Midwives - Collaboration technique (formation des sages-femmes sur 

l’avortement médicalisé) 
Centre de recherche médico-
pédagogique « Santé et 
longévité », Kirghizistan 

- Ressources (protocole d’accord entre le centre, le ministère de la 
Santé et le ministère de l’Éducation) 

Medicus Mundi International - Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Santé mentale Europe (Europe) - Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Migrant Integration Policy Index 
(MIPEX) 

- Bases factuelles (échange d’informations et données récentes) 

Médecins sans frontières (MSF) - Collaboration technique (questions relatives à la santé des migrants) 
Confédération syndicale 
internationale 

- Partenariat dans le cadre du processus européen Environnement et 
santé 

Open Society Institute - Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

OXFAM - Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Platform for International 
Cooperation on Undocumented 
Migrants (PICUM) 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

PLAN International Bureau de 
l’UE (Europe) 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

POLIS - Participation (PPE-TSE) 
Prolepsis - Collaboration technique (santé des migrants) 
Croix-Rouge - Sensibilisation (questions relatives à la santé des migrants) 
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Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
Save the Children Fund - Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 

factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 
Schools for Health in Europe 
Network (SHE) 

- Sensibilisation 
- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 

factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 
Slovak Pediatric Society - Collaboration technique (promotion de l’allaitement maternel dans les 

maternités slovaques et soins ambulatoires en pédiatrie) 
Social Platform (Europe) - Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 

factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 
Solidar (Europe) - Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 

factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 
Comité permanent des médecins 
européens 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Sustrans - Participation 
THB Regional Implementation 
Initiative 

- Sensibilisation et diffusion de bases factuelles 

The European Network for 
Smoking and Tobacco 
Prevention (ENSP) 

- Participation (réunion concernant une collaboration avec le Réseau 
des Villes-santé) 

The Institute of the Regions of 
Europe (IRE) 

- Participation 

ONG ukrainienne MAMA 86 - Participation (sécurité sanitaire de l’eau) 
UVP-Gesellschaft (association 
allemande pour les évaluations 
environnementales) 

- Participation 
- Publications conjointes (la santé dans l’évaluation de l’impact)  

Wemos - Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Women Deliver - Participation (santé de la femme) 
Women in Europe for a Common 
Future (WECF) 

- Bases factuelles (soutenir l’analyse de l’enquête sur la situation en 
matière d’approvisionnement en eau à petite échelle dans la Région 
européenne de l’OMS) 

-  Participation (sécurité chimique) 
Fédération mondiale pour 
l’enseignement de la médecine 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Confédération mondiale pour la 
santé mentale 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

Fédération mondiale des 
associations de la santé publique 

- Bases factuelles (consultation des acteurs non étatiques pour les bases 
factuelles, en rapport avec la conférence de Paris) 

World Vision  - Activités conjointes et coordination dans les pays 
Zdrave komunity (Communautés 
en bonne santé), Slovaquie 

- Collaboration technique (supports pédagogiques destinés aux Roms 
dans leurs communautés, dans le but d’améliorer l’instruction en santé 
et la santé) 

Associations philanthropiques  
American Austrian Foundation 
(AAF) 

- Accueil d’ateliers de formation 
-  Renforcement des capacités 

Bloomberg Philanthropies - Projets conjoints 
- Sensibilisation 

European Lung Foundation (ELF, 
association de patients souffrant de 
maladies respiratoires) 

- Collaboration technique (qualité de l’air) 

Universal Education Foundation - Bases factuelles (consultation écrite destinée aux ONG concernant 
le document final de la conférence de Paris) 

World Business Council for 
Sustainable Development  

- Partenariat dans le cadre du processus européen Environnement et 
santé 
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Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
Établissements universitaires 
Faculté de médecine de l’université 
d’Ankara, division Pédiatrie du 
développement 

- Collaboration technique (conférence de Paris - membre de la 
commission scientifique) 

Université Claude Bernard Lyon 1 
- ESPE 

- Collaboration technique (conférence de Paris - membre de la 
commission scientifique) 

Université de Durham - Collaboration sur le plan technique (gouvernance du processus 
européen Environnement et santé) 

Global Health Center Graduate 
Institute Geneva 

- Collaboration technique (conférence de Paris - membre de la 
commission scientifique) 

Health Initiative of the Americas - Collaboration technique (Centre de connaissances sur la santé et la 
migration) 

Université Humboldt de Berlin - Collaboration technique (collaboration à envisager pour un appel 
Horizon2020) 

Institut National de Prévention et 
d’Éducation pour la Santé 

- Collaboration technique (conférence de Paris - membre de la 
commission scientifique) 

London School of Hygiene and 
Tropical Medicine 

- Bases factuelles (examen du Rapport sur la santé de la femme par 
les pairs) 

- Collaboration sur le plan technique (conférence de Paris - membre 
de la commission scientifique) 

Université de Maastricht - Participation (inégalités en matière de santé environnementale) 
Nuffield Department of Primary 
Care Health Sciences, université 
d’Oxford 

- Collaboration sur le plan technique (conférence de Paris - membre 
de la commission scientifique) 

Schools for Health Consultancy - Collaboration sur le plan technique (conférence de Paris - membre 
de la commission scientifique) 

Université de Berkley - Sensibilisation et diffusion/formations 
Université de Cà Foscari - Collaboration sur le plan technique (production de nouvelles bases 

factuelles) 
Université d’Exeter - Collaboration sur le plan technique (conférence de Paris - membre 

de la commission scientifique) 
Université de Limmerick - Collaboration sur le plan technique (production de nouvelles bases 

factuelles) 
Université de Michigan - Collaboration sur le plan technique (conférence de Paris - membre 

de la commission scientifique) 
Université de New York - Sensibilisation et diffusion/formations 
University of West England, Bristol - Collaboration technique (environnements urbains favorables à la 

santé) 
Entités du secteur privé 
ClimAdapt LLC - Collaboration technique 
European Foundation Centre - Bases factuelles (consultation écrite destinée aux ONG concernant 

le document final de la conférence de Paris) 

UE : Union européenne ; ONG : organisations non gouvernementales ; GNUD : Groupe des Nations Unies pour le 
développement. 
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Tableau A2.4. Partenaires clés pour les systèmes de santé 
Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
Partenariats mondiaux pour la santé 
Gavi, l’Alliance du vaccin - Coopération technique : appui aux pays ; groupe de travail régional 

conjoint avec l’UNICEF et la Banque mondiale 
- Participation aux réunions techniques de chacun ; invitation de Gavi au 

Comité régional comme observatrice ; participation du Siège de l’OMS 
aux réunions du conseil d’administration de Gavi 

- Plan de travail conjoint, avec un financement de Gavi pour le personnel et 
les activités de l’OMS 

Fonds mondial de lutte contre 
le sida, la tuberculose et le 
paludisme (Fonds mondial) 

- Coopération technique : appui aux pays ; échanges et recommandations 
techniques  

- Participation aux réunions techniques de chacun ; invitation du Fonds 
mondial au Comité régional comme observateur ; participation du Bureau 
régional de l’Europe aux réunions du conseil du Fonds mondial en tant 
que membre de la délégation de l’OMS 

- Protocole d’accord pour l’assistance technique aux pays pendant 
l’élaboration de la note conceptuelle 

Alliance mondiale pour les 
personnels de santé 

- Collaboration technique et mise en œuvre conjointe du Code de pratique 
mondial de l’OMS pour le recrutement international des personnels de 
santé et les résolutions de l’Assemblée mondiale de la santé sur les 
ressources humaines pour la santé 

- Organisation conjointe de réunions, de groupes d’experts et de groupes de 
haut niveau 

- Sensibilisation et déclarations  
Système des Nations Unies 
Organisation pour 
l’alimentation et l’agriculture 
(FAO) 

- Indicateurs et statistiques en rapport avec la santé, principalement dans le 
domaine de la nutrition 

Organisation internationale 
du travail (OIT) 

- Mise en œuvre conjointe des conventions de l’OIT et des résolutions de 
l’Assemblée mondiale de la santé 

- Participation à des réunions groupes de travail, publications conjointes 
- Élaboration de profils nationaux communs sur la santé et la sécurité au 

travail 
Programme commun des 
Nations Unies sur le VIH/sida 
(ONUSIDA) 

- Mécanisme de coordination régionale et GNUD régional, équipes de pays 
des Nations Unies 

- Coopération technique 
- Publications conjointes 
- Dialogues de haut niveau 
- Collaboration sur des programmes 
- Déclarations 

Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance (UNICEF) 

- Évaluation de la qualité de l’information sanitaire et estimation des 
indicateurs, en particulier sur la mortalité infantile et maternelle, groupes 
interagences  

Département des affaires 
économiques et sociales des 
Nations Unies (DAES de 
l’ONU) 

- Données et statistiques démographiques 

Programme des Nations Unies 
pour le développement 
(PNUD) 

- Mécanisme de coordination régionale et GNUD régional, équipes de pays 
des Nations Unies 

- Coopération et coordination techniques, par exemple par le biais de 
publications conjointes, des systèmes de groupes de responsabilité 
sectorielle, de missions conjointes et de projets de pays 

- Participation à des réunions techniques et de haut niveau 
United Nations Economic and 
Social Commission for Asia 
Pacific (UNESCAP) 

- Coopération stratégique et technique pour l’amélioration des systèmes 
d’enregistrement des faits d’état civil et des statistiques d’état civil, 
également en rapport avec les ODD 
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Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
Commission économique pour 
l’Europe des Nations Unies 
(CEE-ONU) 

- Mécanisme de coordination régionale et GNUD régional, équipes de pays 
des Nations Unies 

- Suivi de la Déclaration de Parme 
- Coopération technique par le biais de programmes/projets conjoints 
- Gestion conjointe de projets, de programmes et de protocoles 
- Participation aux réunions techniques 
- Protocole d’accord 
- Suivi et évaluation pour les ODD dans les pays faisant également partie 

de la Région européenne de l’OMS 
Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, la 
science et la culture 
(UNESCO) 

- Indicateurs en rapport avec la santé, principalement le niveau 
d’instruction et la fréquentation scolaire 

- Collaboration dans le cadre du projet sur les contextes culturels de la 
santé 

Fonds des Nations Unies pour 
la population (FNUAP) 

- Mécanisme de coordination régionale et GNUD régional, équipes de pays 
des Nations Unies 

- Cadre d’action conjoint entre les bureaux régionaux du FNUAP, de 
l’UNICEF et de l’OMS 

- Collaboration technique dans le cadre de 
programmes/projets/publications/ateliers/missions/activités/audits 
conjoints 

- Rapports et échange d’informations 
- Diffusion de normes et de protocoles 
- Sensibilisation  
- Participation 

Banque mondiale - Projets de collaboration 
- Soutien à la réforme des services de santé au niveau des pays, notamment 

sur le plan financier 
- Groupes d’experts conjoints 
- Missions conjointes; échange d’informations à l’échelle nationale et 

régionale 
- Groupe de travail régional conjoint de l’Alliance Gavi 
- Réseau mondial de formation pour le développement 

Union européenne 
Centre européen de 
prévention et de contrôle des 
maladies (ECDC) 

- Participation à des réunions 
- Collaboration en matière de résistance aux antimicrobiens et surveillance 

de la consommation de médicaments antimicrobiens 
Commission européenne - Correspondance (2001) 

- Déclaration (2010) et feuilles de routes conjointes 
- Réunion annuelle de hauts responsables 
- Coopération dans les pays 
- Ententes en vue d’un financement et projets conjoints 
- Participation à des comités directeurs et à des réunions 
- Invitation au Comité régional 
- Groupes de travail et groupes à haut niveau 
- Coopération technique 

Office statistique de la 
Commission européenne 
(EUROSTAT) 

- Collaboration technique en matière de statistiques sur la santé 
- Recueils conjoints de données  
- Collaboration technique et collecte conjointe de données 

Agence européenne des 
médicaments (EMA) 

- Réunions consultatives 
- Assistance technique des experts de l’EMA pour les travaux de 

réglementation de l’OMS à l’échelle mondiale 
- Évaluation des réglementations par l’EMA 
- Participation conjointe aux réunions/téléconférences 
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Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
Occupational Health and 
Safety Administration 
(OHSA) 

- Accord de collaboration au niveau opérationnel  
- Participation à des réunions 
- Activités dans des pays candidats et candidats potentiels à l’adhésion à 

l’UE 
- Partage des ressources 
- Élaboration d’une plate-forme commune pour les bonnes pratiques 

Organisations régionales 
Dimension septentrionale : 
Partenariat pour la santé 
publique et le bien-être social 

- Participation de l’OMS aux conférences annuelles du partenariat, au 
Comité des hauts représentants et aux groupes d’experts 

- L’OMS a également participé au groupe de travail sur la stratégie du 
partenariat pour la santé publique et le bien-être social 

- Collaboration technique en matière d’information et de statistiques sur la 
santé 

Réseau-santé de l’Europe du 
Sud-Est 

- Projets et actions de sensibilisation conjoints 
- Soutien politique, administratif et technique 

Organisations intergouvernementales 
Organisation internationale 
pour les migrations (OIM) 

- Collaboration technique (niveaux régional et national) 
- Réunions conjointes, participation à des réunions techniques, groupes 

d’experts 
- Échange d’informations 
- Sensibilisation 

Organisation de coopération 
et de développement 
économiques (OCDE) 

- Correspondance (1999) 
- Protocole d’accord avec le Siège de l’OMS (2005) 
- Plan d’action conjoint avec le Bureau régional de l’OMS pour l’Europe 

(2012) 
- Participation de l’OCDE aux sessions du Comité régional et de l’OMS au 

Comité de la santé de l’OCDE 
- Réunions communes, participation à des réunions techniques 
- Coopération technique 
- Collecte conjointe de données 

Agences de développement 
Institut de la Banque asiatique 
de développement 

- Collaboration technique (organisation d’ateliers multipays) 

GIZ (Deutsche Gesellschaft 
für Internationale 
Zusammenarbeit) 

- Propositions de subventions 
- Collaboration dans les pays 
- Recommandations de l’OMS 

Agence suédoise de 
coopération au développement 
(Sida) 

- Activités conjointes dans les pays 

Direction du développement et 
de la coopération (DDC, 
Suisse) 

- Projets dans les pays 

Department for International 
Development (DFID, 
Royaume-Uni) 

- Subvention du DFID pour l’aide aux travaux techniques dans les pays 
concernant le financement de la couverture sanitaire universelle 

Acteurs non étatiques  
Association des écoles de santé 
publique de la Région 
européenne (ASPHER) 

- Collaboration technique, y compris groupes de travail techniques de 
l’OMS 

Cochrane - Collaboration technique (renforcement des capacités en matière 
d’application des connaissances) 

Conseil de la recherche en 
santé pour le développement 
(COHRED) 

- Collaboration technique (renforcement des capacités en matière de 
recherche en santé) 
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Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
DAAD (German Academic 
Exchange Service) 

- Programme de bourses (Carlo-Schmid-Program) 

Union européenne de 
médecine d’assurance et de 
sécurité sociale (UEMASS) 

- Participation (réunion en Pologne) 

Réseau européen pour 
l’évaluation des technologies 
de santé (EUnetHTA) 

- Technologies de la santé  
- Échange de savoirs en matière d’évaluation 

EuroHealthNet - Collaboration technique par le biais de projets conjoints  
Association for Medical 
Education in Europe (AMEE) 

- Collaboration technique, y compris groupes d’experts de l’OMS, 
participation aux réunions techniques de l’OMS 

- Projets conjoints ; assistance et conseils techniques au niveau national 
- Protocole d’accord et plan de travail commun (en cours) 

The Association of Medical 
Schools in Europe (AMSE) 

- Collaboration technique, y compris groupes d’experts de l’OMS, 
participation aux réunions techniques de l’OMS 

European Federation of Nurse 
Educators (FINE)  

- Collaboration technique, y compris participation à des réunions 
techniques, à des groupes de travail et à de la consultance 

Fédération européenne des 
associations d’infirmières 

- Collaboration technique et sensibilisation 

Forum européen des soins 
primaires (EFPC) 

- Conférence annuelle 
- Document de travail et groupe d’experts 
- OMS en tant qu’expert/analyste/évaluatrice 

Forum européen des 
associations médicales 
(EFMA) 

- Collaboration technique et sensibilisation  

Forum européen des 
associations nationales 
d’infirmières et de sages-
femmes  

- Protocole d’accord (2014) 
- Conférence annuelle, réunions régionales conjointes 
- Plan d’action conjoint avec le Bureau régional de l’OMS pour l’Europe 

(2014) 
- Collaboration technique, participation à des réunions techniques de 

l’OMS 
- Sensibilisation 

Forum européen des 
associations nationales 
d’infirmières et de sages-
femmes et de l’OMS 

- Projets et actions de sensibilisation conjoints 

European Health 
Management Association 
(EHMA) 

- Coopération technique par le biais de programmes et projets conjoints 
- Participation à des réunions techniques et à des groupes d’experts 

European Hospital and 
Healthcare Employers’ 
Association (HOSPEEM) 

- Collaboration technique, y compris participation à des réunions 
techniques de l’OMS, à des groupes de travail et à de la consultance 

Forum EuroPharm - Protocole d’accord  
- Collaboration technique, y compris sur le rôle du pharmacien dans le 

système de santé et sur le bon usage des médicaments 
EuroScan International - Analyse prospective et échange d’informations sur d’importants 

nouveaux médicaments, appareils, procédures, programmes et 
établissements de soins de santé 

Centre d’analyse des 
politiques de santé, 
Kirghizistan  

- Collaboration technique (analyse des politiques de santé)  

Association des hôpitaux, 
Kirghizistan  

- Collaboration technique (pour l’évaluation des hôpitaux)  

International Association of 
National Public Health 
Institutes (IANPHI) 

- Collaboration avec l’IANPHI Europe pour des conférences annuelles  
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Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
Comité international de la 
Croix-Rouge (CICR) 

- Le CICR est membre du Comité directeur de l’OMS pour les prisons et la 
santé  

Confédération internationale 
des sages-femmes (ICM)  

- Coopération technique par le biais de programmes et projets conjoints 
- Participation à des réunions techniques et à des groupes de travail de 

l’OMS 
- Sensibilisation  

Conseil international des 
infirmières (CII)  

- Coopération technique par le biais de programmes et projets conjoints 
- Participation à des réunions techniques et à des groupes de travail de 

l’OMS 
Fédération internationale 
pharmaceutique (FIP)  

- Collaboration technique (rôle du pharmacien dans les systèmes de santé) 

Kyrgyz-Russian Slavic 
University, basic and clinical 
pharmacology department  

- Collaboration technique (élaboration de dispositions pour l’établissement 
d’une liste nationale de médicaments essentiels et procédure pour la 
commission nationale des médicaments)  

Medicus Mundi International 
Network (MMI), Wemos 

- Coopération technique par le biais de projets conjoints 
- Soutien technique au niveau des pays, participation à des réunions 

techniques 
- Sensibilisation et publications conjointes  

Secrétariat de Medicines 
Transparency Alliance 
(MeTA), Kirghizistan  

- Collaboration technique (promotion de projets de loi sur les médicaments 
et articles médicaux) 

Organisations non gouvernementales 
Groupement pharmaceutique 
de l’Union européenne 
(GPUE)  

- Collaboration technique (rôle du pharmacien dans les systèmes de santé et 
le bon usage des médicaments) 

Polish Association of 
Insurance Medicine 

- Collaboration technique (traduction du programme pédagogique de 
l’OMS pour la sécurité des patients) 

Centre d’études sur les 
politiques Praxis  

- Participation (planification stratégique des politiques et notification) 

Association de santé publique, 
Kirghizistan  

- Collaboration technique (auto-évaluation en santé publique) 

Realizing Rights/Global 
Health Development program 

- Sensibilisation, participation aux réunions de l’OMS, groupes techniques 
et de haut niveau 

Slovak Chamber of 
Pharmacists 

- Participation (campagne de sensibilisation sur les divers aspects de la 
gestion des médicaments et promotion du rôle éducatif des pharmaciens) 

Chambre slovaque des 
médecins 

- Bases factuelles (système de santé/soins intégrés et soins de proximité) 

Société slovaque des médecins 
généralistes 

- Participation (lancement de la publication « Role of primary care in 
strengthening of health systems »)  

Institute for Health Metrics 
and Evaluation (IHME)  

- Collaboration technique en matière d’information sanitaire, 
d’amélioration de statistiques et d’évaluation 

- Participation à des groupes d’experts 
Union européenne des 
médecins spécialistes (UEMS) 

- Collaboration technique, y compris participation à des réunions 
techniques, à des groupes de travail et à de la consultance 

World Confederation for 
Physical Therapy (WCPT) 

- Collaboration technique, y compris participation à des réunions 
techniques, à des groupes de travail et à de la consultance 

Fédération mondiale pour 
l’éducation médicale (WFME) 

- Projets conjoints, actions de sensibilisation 
- Projets conjoints, participation à des réunions techniques, groupes 

d’experts 
- Collaboration technique et encadrement au niveau national  
- Base de données commune (répertoire des écoles de médecine) 
- Normes communes, directives, publications conjointes 
- Sensibilisation 

Association médicale 
mondiale (AMM)  

- Collaboration technique, y compris participation à des réunions 
techniques, à des groupes de travail et à de la consultance 
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Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
Associations philanthropiques  
Brighton Collaboration 
Foundation 

- Participation à l’élaboration de définitions de cas pour la recherche en 
matière de vaccins 

Robert Wood Johnson 
Foundation 

- Collaboration technique pour l’intégration de mesures qualitatives et de 
stratégies de notification dans le cadre de suivi de Santé 2020 

Wellcome Trust - Collaboration technique et mise au point d’indicateurs sur la santé et le 
bien-être, ainsi que pour l’élaboration d’un projet sur les contextes 
culturels de la santé et du bien-être et programme de bourses pour l’aide à 
l’application des connaissances 

Établissements universitaires 
Centre d’enseignement post-
universitaire et Institut de 
gestion des services de santé 
de l’université Lazarski, 
Pologne 

- Collaboration technique (dialogue sur les politiques dans le cadre 
d’EVIPNet en Pologne) 

Université de Teesside, 
Royaume-Uni 

- Collaboration technique (proposition de consortium adressée au Global 
Challenges Research Fund (Royaume-Uni) pour le financement de 
chercheurs collaborant avec des pays en développement en vue de 
renforcer la capacité des citoyens à résoudre les problèmes de santé 
auxquels ils sont confrontés) 

Entités du secteur privé 
Fonds d’assurance maladie 
Union, Slovaquie 

- Collaboration technique (projet Healthy Company) 

 ODD : objectifs de développement durable ; GNUD : Groupe des Nations Unies pour le développement. 
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Tableau A2.5. Partenaires clés pour le Programme OMS  
de gestion des situations d’urgence sanitaire 
Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
Système des Nations Unies 
Organisation de l’aviation 
civile internationale (OACI) 

- Application du Règlement sanitaire international (2005) à l’interface entre 
la santé publique et l’aviation, p. ex. préparation aux situations d’urgence 
dans les aéroports  

Bureau de la coordination 
des affaires humanitaires 

- Collaboration et échange de données sur la réduction des risques de 
catastrophe dans les pays (Asie centrale et Caucase), exercices de 
simulation conjoints dans les pays  

- L’OMS est partenaire du groupe de travail du Comité permanent 
interagences pour la préparation de la riposte régionale interagences dans 
le Caucase et en Asie centrale  

Fonds des Nations Unies 
pour l’enfance (UNICEF) 

- Mécanisme de coordination régionale et GNUD régional, équipes de pays 
des Nations Unies 

- Collaboration technique dans le cadre de missions/formations/événements 
médiatiques organisés conjointement, en particulier dans le contexte du 
maintien du statut « exempt de poliomyélite » ou de la réaction aux 
introductions de poliovirus sauvages 

- Participation aux événements de chacun 
- Sensibilisation conjointe 

Programme des Nations 
Unies pour le développement 
(PNUD) 

- Mécanisme de coordination régionale et GNUD régional, équipes de pays 
des Nations Unies 

- Coopération et coordination techniques, par exemple par le biais de 
publications conjointes, du système de groupes de responsabilité 
sectorielle, de missions conjointes et de projets de pays 

- Participation à des réunions techniques et de haut niveau 
- Le Bureau régional est membre de CADRI, l’initiative interagences pour 

l’évaluation des capacités en matière de réduction des risques de 
catastrophe, un partenariat dirigé par le PNUD. Participation à des 
évaluations de pays dans le domaine de la réduction des risques de 
catastrophe (Serbie et Géorgie) 

Commission économique 
pour l’Europe des Nations 
Unies (CEE-ONU) 

- Mécanisme de coordination régionale et GNUD régional, équipes de pays 
des Nations Unies 

- Suivi de la Déclaration de Parme 
- Coopération technique par le biais de programmes/projets conjoints 
- Gestion conjointe de projets, de programmes et de protocoles 
- Participation aux réunions techniques 
- Protocole d’accord 

Programme des Nations 
Unies pour 
l’environnement (PNUE) 

- Mécanisme de coordination régionale et GNUD régional, équipes de pays 
des Nations Unies 

- Suivi de la Déclaration de Parme  
- Collaboration technique, p. ex. projets et de publications conjoints, 

équipes d’experts 
- Participation 

Banque mondiale - Projets de collaboration 
- Soutien à la réforme des services de santé au niveau des pays, notamment 

sur le plan financier 
- Groupes d’experts conjoints 
- Missions conjointes; échange d’informations à l’échelle nationale et 

régionale 
- Groupe de travail régional conjoint de l’Alliance Gavi 
- Réseau mondial de formation pour le développement 
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Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
Union européenne 
Centre européen de 
prévention et de contrôle des 
maladies (ECDC) 

- Protocole d’accord (2005) 
- Groupe conjoint de coordination 
- Plan annuel de collaboration 
- Élaboration d’une méthodologie et d’outils d’évaluation communs 
- Opinion d’experts dans des documents de consultation 
- Visites conjointes sur le terrain 
- Publications conjointes 
- Collecte de bases factuelles/de données 

Commission européenne - Correspondance (2001) 
- Déclaration (2010) et feuilles de routes conjointes 
- Réunion annuelle de hauts responsables 
- Coopération dans les pays 
- Ententes en vue d’un financement et projets conjoints 
- Participation à des comités directeurs/réunions d’orientation 
- Invitation au Comité régional 
- Groupes de travail et groupes à haut niveau 
- Coopération technique 

Agence européenne pour 
l’environnement (AEE) 

- Contacts et échanges 
- Publications conjointes 
- Commissions d’experts conjointes 

Autorité européenne de 
sécurité des aliments (EFSA) 

- Symposiums/ateliers conjoints, réunions de collaboration 
- Échange d’évaluations des risques 

Agence européenne des 
médicaments (EMA) 

- Réunions consultatives 
- Assistance technique des experts de l’EMA pour les travaux de 

réglementation de l’OMS à l’échelle mondiale 
- Évaluation des réglementations par l’EMA 
- Participation conjointe aux réunions/téléconférences 

Organisations régionales 
Centers for Disease Control 
and Prevention (CDC) 

- Subventions générales et autres subventions 
- Missions et formations conjointes, élaboration en commun de politiques 

techniques et de directives 
- Groupes d’experts 

Organisation mondiale de la 
santé animale (OIE) 

- Partenaire dans le cadre de l’initiative « Un monde, une santé » 
- Collaboration technique, échange d’informations pertinentes pour les 

zoonoses 
Agences de développement 
GIZ (Deutsche Gesellschaft 
für Internationale 
Zusammenarbeit) 

- Propositions de subventions 
- Collaboration dans les pays 
- Recommandations de l’OMS 

Réseau-santé de l’Europe du 
Sud-Est 

- Projets et actions de sensibilisation conjoints 
- Soutien politique, administratif et technique 

Southeast European Center 
for Surveillance and Control 
of Infectious Diseases 
(SECID) 

- Projets et actions de sensibilisation conjoints 
- Soutien politique, administratif et technique 

Agence des États-Unis pour 
le développement 
international 
(USAID)/Office of United 
States Foreign Disaster 
Assistance (OFDA) 

- Octroi de subventions pour des activités contre la poliomyélite 
- Coordination locale 
- Réunions de coordination 
- Échange d’informations 



EUR/RC67/17 Rev.1 
page 40 

 
 
 

Institution partenaire Mécanismes de collaboration 
Acteurs non étatiques 
Organisations non gouvernementales 
Association for Solidarity 
with Asylum Seekers and 
Migrants (ASAM), Turquie 

- Collaboration technique (centres de formation pour la santé des migrants 
d’Izmir, Turquie) 

Doctors Worldwide (DWW) - Collaboration technique (formation de prestataires de soins médicaux 
syriens pour dispenser des services de santé dans le cadre du système de 
santé turc) 

European Society of Clinical 
Microbiology and Infectious 
Diseases (ESCMID) 

- Protocole d’accord 
- Contacts et échanges 
- Projets en collaboration (p. ex. surveillance de la résistance aux 

antimicrobiens en Asie centrale et en Europe orientale (CAESAR)) 
- Collaboration et coordination techniques, p. ex. dans le cadre de projets, 

de publications conjointes, d’équipes d’experts et de missions conjointes 
dans les pays 

- Réunions et ateliers conjoints 
Comité international de la 
Croix-Rouge (CICR) 

- Le CICR est membre du Comité directeur de l’OMS pour les prisons et la 
santé 

- Collaboration au sein de groupes de responsabilité sectorielle Santé en 
situation d’urgence 

Fédération internationale 
des Sociétés de la Croix-
Rouge et du Croissant-
Rouge (FICR) 

- Protocole d’accord (mondial et régional) 
- Participation de bénévoles en appui aux campagnes nationales de 

vaccination 
- Mobilisation sociale 
- Collaboration dans le cadre d’activités de réduction des risques de 

catastrophe et en situation d’urgence dans les pays 
Qatar Charity - Ressources (financement de campagnes de vaccination dans le nord de la 

Syrie) 
Rotary International - Projets conjoints, actions de sensibilisation 
Entités du secteur privé 
Global Respiratory Infection 
Partnership (GRIP) 

- Étude générale des possibilités de collaboration 

 GNUD : Groupe des Nations Unies pour le développement. 
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Tableau A2.6. Principaux partenaires pour les services 
institutionnels/fonctions d’appui 

Institution partenaire Mécanisme(s) de collaboration 
Système des Nations Unies 
Mécanisme de coordination 
régionale 

- Collaboration à haut niveau et collaboration technique  
- Sensibilisation, par le biais de réunions bisannuelles et de groupes de 

travail à haut niveau 
- Invitation au Comité régional 
- Présidé par la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe 

Groupe des Nations Unies 
pour le développement 
(GNUD) 

- Collaboration à haut niveau et collaboration technique, réunions 
bisannuelles et groupes de travail à haut niveau, y compris au niveau des 
pays dans des équipes de pays des Nations Unies 

- Invitation au Comité régional 
- Équipe des directeurs régionaux  
- Présidé par le Programme des Nations Unies pour le développement 

Union européenne 
Conseil de l’Union 
européenne/Présidence du 
Conseil de l’Union 
européenne 

- Participation aux événements de la présidence du Conseil, à un haut niveau 
et à un niveau technique 

- Réunions des directeurs généraux de la santé et des directeurs généraux des 
soins infirmiers de l’Union européenne 

- Assistance technique à la présidence du Conseil 
Parlement européen - Participation à des événements de haut niveau 

- Assistance technique 
- Sensibilisation 

Commission européenne et 
ses agences 

- Correspondance (2001) 
- Déclaration (2010) et feuilles de routes conjointes 
- Réunion annuelle de hauts responsables 
- Coopération dans les pays 
- Ententes en vue d’un financement et projets conjoints 
- Participation à des comités directeurs/réunions d’orientation 
- Invitation au Comité régional 
- Groupes de travail et groupes à haut niveau 
- Coopération technique 

Organisations régionales 
Communauté des États 
indépendants (CEI) 

- Participation à des réunions de haut niveau 
- Collaboration de haut niveau 
- Sensibilisation 

Communauté économique 
eurasiatique 

- Protocole d’accord 

Conseil nordique des 
ministres 

- Participation à des réunions de haut niveau 
- Collaboration technique 

Réseau-santé de l’Europe du 
Sud-Est 

- Projets et actions de sensibilisation conjoints 
- Soutien politique, administratif et technique 
- Participation à des réunions de haut niveau 

Acteurs non étatiques 
Organisations non gouvernementales 
Forum européen des 
associations médicales 
(EFMA) 

- Participation à l’organe de liaison et au forum annuel de l’EFMA, invité au 
Comité régional 

- Collaboration technique 
- Sensibilisation 

=   =   = 


	Les partenariats pour la santé  dans la Région européenne de l’OMS
	Résumé d’orientation
	Introduction
	Les partenariats pour la santé dans la Région européenne de l’OMS : objectifs
	Les partenariats transformateurs pour la santé dans la Région européenne
	Partenariats hébergés
	Partenariats mondiaux pour la santé
	Le système des Nations Unies
	Relations avec l’Union européenne (UE) et d’autres organisations régionales
	Organisations intergouvernementales
	Organisations régionales
	Les acteurs non étatiques et le Cadre de collaboration avec les acteurs non étatiques
	Mesures à prendre pour la mise en œuvre

	Annexe 1. Octroi d’une accréditation aux acteurs  non étatiques régionaux qui ne sont pas  en relations officielles avec l’OMS afin d’assister  aux réunions du Comité régional de l’OMS pour l’Europe
	Critères d’éligibilité proposés
	Procédure et délais proposés pour les demandes

	Annexe 2. Principaux partenaires collaborant actuellement avec le Bureau régional de l’OMS pour l’Europe, par catégorie0F
	Tableau A2.1. Partenaires clés pour les maladies transmissibles
	Tableau A2.2. Partenaires clés pour les maladies non transmissibles
	Tableau A2.3. Partenaires clés pour la promotion de la santé à toutes les étapes de la vie
	Tableau A2.4. Partenaires clés pour les systèmes de santé
	Tableau A2.5. Partenaires clés pour le Programme OMS  de gestion des situations d’urgence sanitaire
	Tableau A2.6. Principaux partenaires pour les services institutionnels/fonctions d’appui

